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ARTICLE 1

1.01

 

BUT DE LA CONVENTION ET DEFINITIONS

Le but de la convention est de maintenir et de

promouvoir les bonnes relations qui existent en-

tre l'EMPLOYEUR et les salariés dans des condi-

tions qui assurent, dans la plus large mesure

possible, la sécurité et le bien-être des sala-

riés de manière à faciliter le règlement des

griefs pouvant surgir pendant sa durée.

DEFINITION

Pour les fins de la présente convention, les

mots et expressions qui suivent ont le sens

qu'il leur est ci-après donné. Les mots non

spécifiquement définis sont interprétés selon

leur sens usuel. Dans la présente convention,

le genre masculin comprend le genre féminin.

Ancienneté:

La durée du service continu d'un salarié depuis

sa dernière date d'engagement à l'emploi de

l'EMPLOYEUR dans l'unité de négociation.

Congédiement:
 

Mesure disciplinaire ou administrative dont

l'effet est de mettre fin à l'emploi d'un sala-
° #

rie.

Employeur:

L'Institut Teccart Inc.

 



Grief:

Toute mésenterte relative à l'interprétation ou

à l'application de la présente convention col-

lective.

Poste:

Affectation d'un salarié pour l'accomplissement

des tâches et fonctions définies à l'annexe A.

Poste nouveau:
 

Désigne tout poste à pourvoir d'un titulaire

pour la première fois.

Poste vacant:
 

Désigne un poste dépourvu de son titulaire régu-

lier et que l'EMPLOYEUR veut combler.

N'est pas un poste vacant, un poste dégagé tem-

porairement pour l'un ou l'autre des motifs sui-

vants:

absence pour maladie;

congé annuel;

congé sans traitement autorisé par l'EMPLOYEUR

congé parental;

congé pour affaires syndicales.

Promotion:

Mouvement d'un salarié d'un poste à un autre

poste dont le maximum de l'échelle de traitement

ou le taux de traitement unique est supérieur à

celui de son ancien poste.

 

 



  

9.

10.

11.

12.

 

Salaire:

Le montant brut auquel le salarié a droit en

vertu de l'application des échelles ou taux ho-

raires de salaire prévus à la présente conven-

tion.

Salarié:

Personne à l'emploi de l’EMPLOYEUR couverte par

le certificat d'accréditation détenu par le SYN-

DICAT.

Salarié à temps partiel:

Salarié qui travaille chaque semaine un nombre

d'heures inférieur au nombre d'heures de la se-

maine de travail du salarié à temps complet.

Si un tel salarié travaille exceptionnellement

le total des heures prévues à son poste, il

conserve quand même son statut de salarié à

temps partiel.

L'EMPLOYEUR ne pourra recourir à cette catégorie

de salariés qu'après entente à cet effet en

C.R.T.

Salarié en période d'essai:

Salarié qui a été promu a un autre poste selon

les modalités de l'article 4.08 de la présente

convention et qui n'a pas complété la période
1 ° ° 2

d'essai qui y est prevue.
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13.

14.

15.

16.

17.

Salarié en probation:

Tout salarié nouvellement engagé qui n'a pas

complété la période de probation prévue à la

présente convention.

Salarié régulier à temps complet:
 

Tout salarié qui a terminé sa période de proba-

tion.

Salarié remplaçant:
 

Désigne tout salarié qui est embauché en vue de

combler un poste temporairement dépourvu de son

titulaire.

Salarié surnuméraire:
 

g
rDésigne tout salarié embauché pour parer un

surcroit temporaire de travail.

Syndicat:

Le SYNDICAT du personnel de soutien de Teccart

(CSN).
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ARTICLE 2

\ 2.01

  

JURIDICTION ET RECONNAISSANCE

Champ d'application

 

La présente convention s'applique à tous les sa-

lariés réguliers à temps complet, salariés au

sens du Code du tavail, actuel ou futur, cou- Be

verts par le certificat d'accréditation détenu

par le SYNDICAT.

La présente convention s'applique également aux

salariés à temps partiel. Toutefois, lorsqu'il

y a lieu à une application au prorata des heures

régulières rémunérées, des modalités spécifiques

s'il en est, sont prévues à chacun des chapitres

le cas échéant.

 

Reconnaissance
 

En matière de négociation, d'interprétation et

d'application de la présente convention, l'EM-

PLOYEUR reconnaît le SYNDICAT comme représentant

exclusif et mandataire de tous les salariés de

l'unité de négociation.

Le SYNDICAT reconnaît le droit de l'EMPLOYEUR à |

l'exercice de ses fonctions de direction, d'ad-

ministration et de gestion de façon compatible

avec les dispositions de la présente conven-

tion.

Aux fins de l'application de la présente conven-

tion collective, ni l'EMPLOYEUR, ni le SYNDICAT,

 



e

=

es

2rd
&9

ni leurs représentants respectifs, n'exerce de

menaces, contraintes, ou discriminations contre

un salarié à cause de sa race, de sa couleur, de

sa nationalité, de son origine sociale, de sa

langue, de son sexe, de son orientation sexuel-

le, de son êtat civil, de son âge, de ses

croyances religieuses ou de leurs absences, de

ses opinions politiques, de son handicap ou de

l'exercice d'un droit que lui reconnaît la pré-

sente convention ou la loi.

Au cours de la durée de cette convention, 1'EM-

PLOYEUR s'engage à ne pas recourir au lock-out

et le SYNDICAT s'engage à ne pas recourir à la

grève ni ordonner, encourager ou appuyer un ra-

lentissement d'activité.

Sauf entente contraire entre les parties au

C.R.T., l'EMPLOYEUR s'engage à ne pas accorder,

pendant la durée de la présente convention, de

sous-contrat visant les postes couverts par le

certificat d'accréditation.

Les employés-cadres peuvent assumer des charges

professionnelles en autant qu'il ne s'agisse pas

d'occuper un poste régulier et que cela n'empê-

che pas la création d'un poste régulier.

Avant d'effectuer ou d'autoriser tout projet de

consultation des salariés concernant les condi-

tions de travail prévues à la présente conven-

tion, l'EMPLOYEUR doit conclure une entente à ce

sujet avec le SYNDICAT au C.R.T.
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2.09 Un salarié ne relève que d'un seul supérieur

hiérarchique et des représentants de celui-ci.

L'EMPLOYEUR avise le SYNDICAT du nom de ce

supérieur et ses représentants et des salariés

sous sa responsabilité.

Le paragraphe qui précède n'empêche pas un autre

représentant de l'EMPLOYEUR de faire exécuter

certains travaux par des salariés et d'en sur-

veiller l'exécution. Les priorités des travaux

à exécuter peuvent être déterminées par le re-

précentant du supérieur de qui relève le sala-

rié.

Toutefois, en cas d'avis ou de mesures discipli-

naires, seul le supérieur hiérarchique ou le di-

recteur général peut en décider.

 

 

 

       



ARTICLE 3

3.01

 

AFFICHAGE ET REUNION
 

Le SYNDICAT peut afficher sur des tableaux ré-

servés exclusivement à cette fin, tous les avis,

bulletins, documents pouvant intéresser ses mem-

bres. L'emplacement des tableaux d'affichage,

au nombre de deux (2) sera déterminé par les

parties dans les soixante (60) jours de la si-

gnature de la présente convention collective.

Le SYNDICAT a le droit de tenir des réunions de

ses membres dans les locaux de 1'EMPLOYEUR

moyennant un avis préalable à l'EMPLOYEUR et à

la condition qu'un local soit disponible. Cette

utilisation est sans frais, sauf si elle entraî-

ne des déboursés supplémentaires.

Ces réunions se tiennent en dehors des heures

normales de travail sauf entente contraire entre

les parties.

L'EMPLOYEUR s'engage à donner au SYNDICAT prio-

rité d'utilisation du local actuellement identi-

fié comme étant le salon du personnel au 3155,

rue Hochelaga. De plus, dans les soixante (60)

jours de la signature de la convention, l'EM-

PLOYEUR aménagera le placard situé en face dudit

local pour l'utilisation exclusive du SYNDICAT.

L'EMPLOYEUR permet au SYNDICAT d'utiliser ses

services habituels d'imprimerie et de photocopie

selon les taux et les normes de fonctionnement

de ces services. Les parties peuvent convenir

ë . S

   

 

  



 

de l'utilisation par le SYNDICAT de tout autre

service ou équipement.

Documentation

L'EMPLOYEUR transmet au SYNDICAT:

a) la liste des salariés une fois l'an à une da-

te à fixer après entente entre les parties.

Cette liste doit indiquer:

- les noms et prénoms;

- le poste, l'échelon;

- l'adresse;

- le statut du salarié;

- le service auquel est rattaché le salarié;

- le numéro de téléphone si le salarié ne s'y

oppose pas;

—- la date de naissance;

- la date d'entrée en service;

- le traitement:

b) la liste d'ancienneté des salariés le premier

jour de l'affichage prévu a l'article 4.09 (5);

c) un avis écrit relativement à un départ pour

congé de maternité, à un départ dû à la retraite

ou à toute forme de cessation d'emploi;

d) la liste des membres des différents comités

prévus à la convention;

e) tout avis ou directive émis par 1'EMPLOYEUR

s'adressant à l'ensemble du personnel de sou-

tien;
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f) les avis de demandes de congés sans

traitement:

g) toute modification qui pourrait intervenir

aux renseignements énumérés à a) et d);

h) à l'embauchage de tout nouveau salarié, l'en-

semble des renseignements prévus à a).

ACTIVITES SYNDICALES

Tout salarié ou tout représentant du SYNDICAT,

convoqué à une rencontre par l'EMPLOYEUR peut, à

cette fin, s'absenter de son travail sans perte

de salaire et sans remboursement à l'EMPLOYEUR.

L'EMPLOYEUR avise préalablement le salarié ou le

représentant du sujet de la rencontre.

a) Les officiers du SYNDICAT peuvent demander

par écrit de rencontrer l'EMPLOYEUR en dehors du

cadre du C.R.T. prévu à la présente convention.

L'EMPLOYEUR est alors tenu de convoquer ladite

rencontre dans les cing (5) jours ouvrables sui-

vant la demande. Il ne peut y avoir plus d'une

rencontre par mois en vertu du présent paragra-

phe °

b) De la même façon et suivant les mêmes modali-

tés prévues au paragraphe qui précède, l'EM-

PLOYEUR peut demander et convoquer une rencontre

avec les officiers du SYNDICAT.

    

 



 

   

8

c) A moins de dispositions à l'effet contraire

indiquées au présent article 3.06 à l'occasion

des activités qui y sont prévues, les salariés

concernés peuvent s'absenter de leur travail

sans perte de salaire et sans remboursement à

l'EMPLOYEUR.

 

Les salariés siégeant au C.R.T. peuvent s'absen-

ter de leur travail pour participer aux réunions

dudit comité qui se tiennent une fois par mois.

a) L'EMPLOYEUR accorde une libération d'une (1)

heure par semaine à un (1) représentant syndical 4

pour s'occuper des affaires internes du SYNDI-

CAT;

b) Cette libération est applicable à un seul

membre de l'exécutif lequel doit être connu de

l'EMPLOYEUR le ler septembre de chaque année ou

à toute autre personne mandatée par le SYNDICAT

et dont la nomination est remise à l'EMPLOYEUR

au moins deux (2) jours ouvrables avant que le

salarié concerné ne puisse bénéficier de la prê-

sente libération:

c) Le supérieur hiérarchique du salarié concernê

doit être informé un (1) jour ouvrable à l'avan-

 

ce de l'absence et de l'endroit où le salarié

peut être rejoint;

d) Le SYNDICAT rembourse l'EMPLOYEUR pour toute

telle libération accordée en vertu du présent
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article 3.06 (4) dans les vingt (20) jours ou-

vrables de ladite libération.

A l'occasion de la présentation ou de la discus-

sion d'un grief avec l'EMPLOYEUR, le représen-

tant du SYNDICAT, et/ou dans le cas d'un grief

individuel, le salarié concerné peut s'absenter

de son travail à un moment convenu avec l'EM-

PLOYEUR.

Sur préavis écrit à 1' EMPLOYEUR de deux (2)

jours ouvrables, le représentant du SYNDICAT,

et/ou le salarié concerné peut(vent) s'absenter

de leur travail afin de participer à l'audition

d'un grief d'arbitrage.

Sur préavis écrit à l'EMPLOYEUR de deux (2)

jours ouvrables, tout salarié appelé comme té-

moin devant un tribunal d'arbitrage peut s'ab-

senter de son travail. La durée de la disponi-

bilité du témoin est alors sujette aux exigences

du tribunal d'arbitrage.

L'EMPLOYEUR accorde à trois (3) salariés membres

du comité de négociation une libération pour

leur permettre de participer aux réunions de né-

gociation.

Pour fins de participation à des activités syn-

dicales extérieures tel que congrès, colloque,

séminaire ou autres réunions de même nature,

l'EMPLOYEUR accorde pour l'ensemble des salariés
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11.

un total de quinze (15) jours ouvrables de libé-

ration par année civile, sans perte de salaire vu

mais avec remboursement du traitement à l'EM-

PLOYEUR par le SYNDICAT. Il est bien entendu

que chaque congé est d'une durée maximale de

cinq (5) jours ouvrables consécutifs, que chaque <

congé ne peut être accordé à plus de deux sala-

riés simultanément et que le SYNDICAT doit en

aviser par écrit l'EMPLOYEUR au moins cinq (5)

jours ouvrables à l'avance.

Si un salarié est élu à un poste de l'exécutif

de la Confédération des Syndicats Nationaux, de

la Fédération des employés de services publics

ou du conseil central, sur préavis écrit adressé

à l'EMPLOYEUR vingt (20) jours ouvrables à l'a-

vance, l'EMPLOYEUR libère ce salarié sans perte

de salaire mais avec remboursement à l'EMPLOYEUR

par le SYNDICAT. Ce remboursement doit couvrir

la totalité des coûts assumés par l'EMPLOYEUR

 pour le maintien de ce salarié sur sa liste de

paie. Ce congé est renouvelable automatiquement

d'année en année à moins d'avis contraire à

l'intérieur du même délai.

Si un salarié est appelé à remplir une fonction

syndicale permanente, sur préavis écrit adressé

à l'EMPLOYEUR au moins vingt (20) jours ouvra-

bles à l'avance, l'EMPLOYEUR libère ce salarié

sans perte de salaire mais avec remboursement à

1'EMPLOYEUR par le SYNDICAT. Ce remboursement

doit couvrir la totalité des coûts assumés par

l'EMPLOYEUR pour maintenir ce salarié sur la

 



“5

12.

3.07

1.

2.

3.
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liste de paie. Ce congé est renouvelable auto-

matiquement 4'année en année à moins d'avis con- a

traire à l'intérieur du même délai.

Les sommes dues en vertu du présent article par

le SYNDICAT à l'EMPLOYEUR à titre de rembourse-

ment sont payées dans les vingt (20) jours de

l'envoi au SYNDICAT d'un état de compte mensuel

détaillé indiquant le nom du salarié absent, la

durée de l'absence, le nom du salarié remplaçant

et le montant à être versé. A compter de l'ex-

piration de ce délai, tout retard entraîne le

versement par le SYNDICAT d'une indemnité calcu-

lée au taux annuel de dix pourcent (10%) sur les By

montants dus.

REGIME SYNDICAL

Tous les salariés, membres du SYNDICAT au moment

de la signature de la présente convention, doi-

vent, comme condition du maintien de leur er-   ploi, demeurer membres pour la durée de ladite

convention.

Tout nouveau salarié doit, comme condition d'em-

ploi, devenir membre du SYNDICAT et le demeurer

pour la durée de la présente convention.

L'EMPLOYEUR n'est pas tenu de congédier un sala-

rié dont le SYNDICAT a refusé l'adhésion ou dont

le SYNDICAT a exclu de ses rangs.

 



4.

3.08

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au

Commissaire général du travail de statuer si une

personne est comprise ou non dans l'unité de né-

gociation, le statut antérieur de cette personne

est maintenu jusqu'à décision du Commissaire du

travail ou du Tribunal du travail, suivant les

dispositions du Code du travail.

COTISATION SYNDICALE

L'EMPLOYEUR déduit du traitement de chacun de BR -

ses salariés un montant égal à toute cotisation

fixée par résolution du SYNDICAT.

Au moins vingt (20) jours ouvrables avant qu'il

ne soit déductible, le SYNDICAT doit aviser par

écrit l'EMPLOYEUR de toute modification du mon-
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tant fixé comme cotisation syndicale. Une copie

de la résolution adoptée à cet effet doit accom-

pagner ledit avis écrit. A défaut d'un tel avis

de modification, l'EMPLOYEUR déduit selon le

dernier avis reçu.

Les cotisations syndicales sont perçues sur cha-

que versement de traitement. Dans les dix (10)

jours ouvrables suivant le mois écoulé, l'EM- |

PLOYEUR fait parvenir au SYNDICAT le montant to- y

tal perçu durant cette période, ceci accompagné BB

d'un état détaillé de la perception. A compter

de l'expiration de ce délai, tout retard à la

remise mensuelle entraîne le versement par 1'EM-

PLOYEUR d'une indemnité calculée au taux annuel

de dix pourcent (10%) sur les montants dus.
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4. L'état détaillé mensuel indique les noms et

prénoms de chaque salarié, le salaire et le

traitement versé ainsi que le montant de la

cotisation syndicale individuelle.

5. Au plus tard le 28 février de chaque année,

l'EMPLOYEUR fournit au SYNDICAT un état des co-

tisations syndicales perçues de chaque salarié

au cours de l'année civile précédente. De plus,

l'EMPLOYEUR inscrit ce montant sur les formules

T-4 et TP-4.

  
. © 0 ° do

    

 

   



ARTICLE 4

4. O1

 

STATUT D'EMPLOI

Salarié en probation:

Le salarié en probation est couvert par les dis-

positions de la convention collective, sauf en

ce qui a trait à la procédure de grief en cas de

congédiement durant la période de probation.

Salarié régulier à temps complet:

A la fin de sa période de probation de soixante

(60) jours ouvrables, le salarié acquiert le

statut de salarié régulier et bénéficie de ce

fait de tous les avantages de la convention col-

lective.

Salarié remplaçant:

Ce salarié est couvert par la convention collec-

tive sauf dans les cas particuliers prévus aux À

prêsentes.

Embauché pour une durée déterminée, ce salarié

ne peut acquérir le statut de salarié régulier à

temps complet nonobstant le fait qu’il ait com-

plété soixante (60) jours ouvrables consécutifs

à l'emploi de l'EMPLOYEUR.

Le salarié remplaçant qui a complété soixante

(60) jours ouvrables au cours d'une période de

douze (12) mois consécutifs acquiert une ancien-

neté spéciale qui lui permet d'être inscrit sur

une liste de rappel au terme de sa période d'em- i

ploi.

AEE



Le salarié remplaçant a droit à la procédure de

grief après avoir complété soixante (60) jours

ouvrables consécutifs.

Le salarié remplaçant qui obtient par affichage

un poste régulier, conserve l'ancienneté spécia-

le acquise à titre de salarié remplagçant.-

Le salarié remplaçant qui a acquis une ancienne-

té spéciale et qui obtient par affichage un pos-

te régulier n'est pas soumis à la période de

probation et devient immédiatement un salarié

régulier à temps complet, à la condition qu'il

ait travaillé pendant toute la période d'acqui-

sition d'ancienneté spéciale au poste affiché

pour lequel il s'inscrit.

4.04 Salarié surnuméraire:
 

Ce salarié est couvert par la convention collec-
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tive sauf dans les cas particuliers prévus aux

présentes.

Le salarié surnuméraire ne peut être embauché

pour une période de plus de six (6) mois à moins

d'entente à l'effet contraire entre les parties.

Ce salarié ne peut acquérir le statut de salarié

régulier nonobstant le fait qu'il ait complété

soixante (60) jours ouvrables consécutifs à

l'emploi de l'EMPLOYEUR.

Le salarié surnuméraire qui a complété soixante

(60) jours ouvrables à l'emploi de l'EMPLOYEUR

au cours d'une période de douze (12) mois consé-

cutifs acquiert une ancienneté spéciale qui lui
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permet d'être inscrit sur une liste de rappel au

terme de sa période d'emploi. |e

Le salarié surnuméraire a droit a la procédure

de grief aprés avoir complété soixante (60) B

jours ouvrables consécutifs.

Le salarié surnuméraire qui obtient par afficha-

ge un poste régulier conserve l'ancienneté spé-

ciale acquise à titre de salarié surnuméraire. )

Le salarié surnuméraire qui a acquis une ancien-

neté spéciale et qui obtient par affichage un

poste régulier n'est pas soumis à la période de

probation et devient immédiatement un salarié

régulier à temps complet à la condition qu'il

ait travaillé pendant toute la période d'acqui-

sition de l'ancienneté spéciale au poste affiché

et pour lequel il s'est inscrit.
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Les salariés remplaçants et/ou surnuméraires

inscrits sur la liste de rappel sont considérés

après les salariés réguliers dans le choix d'un

candidat sur un poste régulier selon les modali-

tés prêvues à l'article 4.08.

Tout poste vacant temporairement pour une pério-

de de plus de trois (3) mois doit être affiché

en la manière prévue à l'article 4.08 1) et 2).

Si aucun salarié régulier n'est candidat, l'EM-

PLOYEUR offre le poste vacant par ordre d'an-

cienneté au salarié inscrit sur les listes de

rappel.

 



 
..

En tous les cas, le poste est accordé au salarié

ayant le plus d'ancienneté en autant qu'il ren-

contre les exigences normales du poste.

Mouvement de personnel:

Le salarié qui accepte d'être affecté temporai-

rement à un poste dont le taux de salaire est

supérieur reçoit le salaire de ce poste lors-

qu'il y a travaillé au moins un (1) jour ouvra-

ble.

Le salarié qui accepte d'être affecté temporai-

rement a un poste dont le taux de salaire est

inférieur au sien ne subit aucune diminution de

son salaire régulier.

Lorsqu'un poste devient vacant et qu'aucune dé-

cision d'abolition ou de modification dudit pos-

te n'est décidée dans les cinq (5) jours de la

vacance ou lorsqu'un poste est nouvellement

créé, l'EMPLOYEUR informe les salariés par voie

d'affichage.

L'avis affiché pendant cinq (5) jours ouvrables,

indique le titre du poste, la description des

fonctions, l'horaire de travail, la date d'en-

trée en fonction, le taux horaire et l'êchelle

de traitement annuel, les qualifications requi-

ses et les exigences normales pour ce poste.

Copies de ces décisions et avis sont remises au

SYNDICAT.
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L'EMPLOYEUR avise également le jour même de

l'affichage, par courrier recommandé tout sala-

rié absent.

Les salariés peuvent se porter candidat en fai-

sant une demande au plus tard dans les cing (5)

jours ouvrables suivant la fin de la période

d'affichage.

Le choix du candidat doit étre confirmé dans les

sept (7) jours ouvrables suivant cette période.

Le poste est accordé au candidat ayant le plus

d'ancienneté, a moins qu'il ne puisse remplir

les exigences normales du poste. Le fardeau de

prouver l'incapacité du salarié à remplir les

exigences normales du poste appartient à l'EM-

PLOYEUR.

Le salarié à qui le poste est attribué a droit à

une période d'essai d'une durée de deux (2)

mois, à moins d'entente contraire entre les par-

ties.

Durant la période d'essai, le salarié peut re-

tourner en tout temps à son ancien poste. Si

l'EMPLOYEUR décide de retourner le salarié à son

poste durant la période d'essai, il a le fardeau

de prouver le bien-fondé de sa décision.

Dans le cas prévu à l'alinéa 4 du présent arti-

cle, un salarié demeure titulaire de son ancien
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poste tant qu'il n'a pas complété sa période

d'essai.

Dans le cas des salariés surnuméraires et rem-

plaçants, le présent article 4.08 s'applique

uniquement dans le(s) cas où le poste à couvrir

est un poste permettant d'accéder au statut de

salarié régulier à temps complet.

ANCIENNETE:

L'ancienneté se calcule en année, mois et jours

depuis la date d'embauche.

Le salarié en période de probation n'a aucun

droit d'ancienneté. S'il devient régulier, tou-

tefois, il acquiert ce droit et son ancienneté
°

est alors calculée à compter de sa date d'embau-

che.

Pour le salarié à temps partiel, l'ancienneté

s'accumule en heures travaillées.

Le salarié régulier conserve et accumule son an-

cienneté dans les cas suivants:

a) durant une absence pour accident du travail

ou maladie industrielle reconnue par la

C.S.S.T., jusqu'à concurrence du moment où le

salarié est déclaré souffrir d'une incapacité

permanente le rendant inapte à assumer une char-

ge professionnelle;
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b) durant un congé de perfectionnement avec ou

sans perte de salaire;

c) durant un congé pour activités syndicales

jusqu'à concurrence de deux (2) ans;

d) durant un congé parental jusqu'à concurrence

de deux (2) ans;

e) durant un congé pour activités profession-

nelles jusqu'à concurrence d'un (1) an;

f) durant une période d'invalidité jusqu'à con-

currence de deux (2) ans;

g) durant une suspension;

h) durant un congé social, un congé férié, ou la

période de vacances;
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i) durant une incarcération non suivie de con-

damnation subséquente;

j) durant un congé sans salaire jusqu'à concur-

rence d'un (1) an;

k) pendant les trois (3) premiers mois à un pos-

te de cadre chez l'EMPLOYEUR; à la fin de cette

période, l'ancienneté se perd si le salarié n'a

pas réintégré l'unité de négociation à moins

qu'en C.R.T. les parties se soient entendues

pour prolonger d'un (1) mois maximum la durée du

délai;

 &
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1) pendant les douze (12) premiers mois d'une

nomination à un poste autre que celui prévu au

paragraphe k) mais en dehors de l'unité de négo-

ciation.

L'ancienneté cesse de s'accumuler mais est con-

servée:

a) durant un congé pour activités syndicales de

plus de deux (2) ans:

b) durant un congé parental de plus de deux (2)

ans;

c) durant un congé pour activités professionnel-

les de plus d'un (1) an;

d) durant un congé pour charge publique;

e) durant une période d'invalidité de plus de

deux (2) ans:

f) durant une mise à pied d'un salarié jusqu'à

concurrence de deux (2) ans:

Un salarié régulier perd son ancienneté dans les

circonstances suivantes:

a) lors d'une cessation définitive de son em-

ploi;

b) lors d'une mise à pied d'une durée supérieure

a vingt-quatre (24) mois;
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c) lorsqu'il refuse ou néglige de retourner au

travail sans excuse raisonnable dans les dix

(10) jours qui suivent un rappel au travail par

lettre recommandée à sa dernière adresse

connue ;

Dans les trente (30) jours de la signature de la

convention et ensuite au premier (ler) septembre

de chaque année, l'EMPLOYEUR établit et affiche

la liste d'ancienneté des salariés.

L'EMPLOYEUR affiche la liste d'ancienneté pour

une période de trente (30) jours et en transmet

copie au SYNDICAT.

La liste d'ancienneté doit comprendre, par ordre

alphabétique, les renseignements suivants:

- le nom du salarié;

—- son statut;

- sa date d'embauchage et son ancienneté expri-

més en années, mois et jours.

Pendant toute la durée de l'affichage, le SYNDI-

CAT ou le salarié peut contester par voie de

grief les informations y apparaissant. Un sala-

rié absent pendant toute la période de l'affi-

chage peut demander par voie de grief une cor-

rection aux informations y apparaissant dans les

dix (10) jours ouvrables de son retour au tra-

vail.

 

E
T
E



4.10

&

- 26 -

Sous réserve du paragraphe précédent, à l'expi-

ration du délai d'affichage la liste d'ancienne-

té devient officielle. Toute correction appor-

tée à la liste d'ancienneté conformément aux

présentes ne peut avoir d'effet rétroacti£.

REDUCTION DU PERSONNEL:

1. Dans le cas ou 1'EMPLOYEUR se voit dans l'obli-

gation d'envisager une réduction de personnel a

la suite d'une réduction d'effectif d'étudiants,

d'une réorganisation des services, d’une modifi-

cation des tâches ou de restriction budgétaire,

il s'engage à procéder de la manière suivante:

a) il détermine le ou les postes qu'il entend

abolir;

b) il informe par écrit le SYNDICAT et le sala-

rié concerné de l'abolition du poste et de la

date de ladite abolition.

A cette occasion, l'EMPLOYEUR leur remet une

liste à jour par ordre d'ancienneté qui, en ce

cas, inclut les salariés en probation.

2. L'EMPLOYEUR s'engage à prévenir le salarié dont

le poste est aboli, au moins deux (2) mois à

l'avance, de la date de sa cessation d'emploi.

Durant cette période, le salarié pourra être au-

torisé à s'absenter occasionnellement en vue de

trouver un autre emploi, sans pour cela qu'il y
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ait perte de rémunération et sans que ses absen-

ces soient déductibles de ses journées pour ma-

ladie accumulées. Ces absences occasionnelles

ne devront cependant pas excéder cing (5) jours

ouvrables pour un salarié à temps complet.

Cependant, le salarié régulier qui a dix (10)

années d'ancienneté sera avisé au moins dix (10)

semaines à l'avance.

Tout salarié visé par les paragraphes 1 et 2 du

présent article peut, s'il le désire, se préva-

loir de son ancienneté pour déplacer tout autre

salarié de l'EMPLOYEUR, en autant qu'il puisse

satisfaire aux exigences du poste revendiqué et

que son passage à un autre poste ne constitue

pas une promotion.

Le salarié qui désire recourir au mécanisme prê-

vu à l'article 4.10 3) doit en informer l'EM-

PLOYEUR par écrit dans les dix (10) jours ouvra-

bles suivant l'avis de mise à pied.

Si l'EMPLOYEUR refuse d'octroyer au salarié le

poste revendiqué, celui-ci peut formuler un

grief dans les vingt (20) jours de la réponse de

l'EMPLOYEUR.

Tout salarié ainsi déplacé du fait de l'applica-

tion de l'article 4.10 3) et 4) peut, à son

tour, se prévaloir de son ancienneté pour dépla-

cer un autre salarié et ce, aux conditions men-

tionnées auxdits articles.
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Le salarié qui ne se prévaut pas du mécanisme py <

prévu aux articles 4.10 3) à 4.10 5) inclusive-

ment, est considéré en mise à pied à la fin de

la période d'avis prévue à l'article 4.10 2) et

est automatiquement inscrit sur la liste de rap- ; «

pel.

Le salarié qui, à la suite de l'abolition de son

poste ou à la suite d'un déplacement, subit une

rétrogradation, voit son traitement correspondre
QS

à l'échelle salariale de son nouveau poste.

Dans les cas de rappel au travail et avant de

procéder à tout nouvel engagement, l'EMPLOYEUR

doit, lorsqu'il y a eu des mises à pied, rappe-

ler au travail les salariés mis à pied par ordre

d'ancienneté.

 Le salarié ainsi rappelé doit répondre aux exi-

gences normales du poste à combler.

MESURE DISCIPLINAIRE:

Lorsque 1'EMPLOYEUR veut imposer une mesure dis-

ciplinaire à un salarié, il doit recourir à

l'une ou l'autre des procédures décrites aux

dispositions qui suivent.

Dans le cas où un salarié cause à l'EMPLOYEUR, à

ses membres, à son personnel ou à ses étudiants

un préjudice, qui par sa gravité et sa nature,

nécessite une intervention immédiate, l'EM-

PLOYEUR procède de la façon suivante:



E
T
T
L
T

a) L'EMPLOYEUR suspend temporairement le salarié

de ses fonctions, sans perte de salaire en lui

remettant un avis écrit mentionnant

de cette suspension;

les motifs

b) avant de prendre une décision finale, l'EM-

PLOYEUR doit, dans les cing (5) jours ouvrables

de la suspension, convoquer le C.R.T. en vue de

discuter de cette situation;

c) dans les trois (3) jours ouvrables suivant la

réunion du C.R.T., l'EMPLOYEUR doit communiquer

sa décision finale par écrit au salarié concernê

et au SYNDICAT.

3. Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'ar-

ticle 4.11 2), après avoir consulté

l'EMPLOYEUR peut imposer une mesure

re.

4. Toute mesure disciplinaire et toute

doivent être communiquées par écrit
%

concerné et mentionner les motifs à

Copie de cet écrit doit être remise

le C.R.T.,

disciplinai-

réprimande

au salarié

l'appui.

au SYNDICAT

à moins que le salarié ne s'y oppose par écrit

devant un représentant syndical.

5. L'EMPLOYEUR ne peut invoquer une réprimande

et/ou infraction inscrite au dossier, qui a fait

l'objet d'une mesure disciplinaire que dans les

douze (12) mois de cette infraction

mande.
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6. Aucun aveu signé par un salarié, ni aucune dé-

mission ne peut être opposé à l'encontre d'un

salarié devant un tribunal d'arbitrage à moins:

a) que tel aveu ou démission ne soit donné par

écrit devant un représentant du SYNDICAT;

ou

b) qu'un tel aveu ou démission ne soit donné par

écrit en l'absence d'un représentant du SYNDICAT

et sans dénonciation par écrit par le salarié

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la

date de tel aveu ou de telle démission.

7. Lorsque l'EMPLOYEUR convoque un salarié au sujet

d'une mesure disciplinaire, ce dernier peut s'il

le désire, se faire accompagner d'un représen-

tant du SYNDICAT.

8. Toute mesure disciplinaire, incluant une répri-

mande imposée à un salarié, peut être contestée

par ce dernier suivant la procédure de grief.

Dans ce cas, le fardeau de la preuve incombe à

l'EMPLOYEUR.

9. Sur rendez-vous fixé entre les parties, un sala-

rié, accompagné ou non d'un représentant du SYN-

DICAT, peut consulter son dossier personnel en

prêsence d'un représentant de l'EMPLOYEUR.
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Sur demande du salarié, l'EMPLOYEUR lui remet

copie de tout document y apparaissant ou en re-

met copie au représentant du SYNDICAT si le sa-

larié y consent.
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ARTICLE 5

5.01

ASSURANCES

Les régimes d'assurances collectives (assurance-

vie, assurance-invalidité à long terme et assu-

rance-médicale) en vigueur à la date de la si-

gnature de la présente convention, lesquels sont

identiques aux plans existant au 23 août 1983,

sont maintenus pour la durée de ladite conven-

tion suivant les termes, modalités et pourcenta-

ges existants quant à la part exigée de l'EM-

PLOYEUR.

La participation des salariés réguliers à temps

complet aux régimes d'assurances-collectives ci-

haut mentionnés est obligatoire.
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ARTICLE ©

6.01

a)

b)
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CONGES DE MALADIE

Tout salarié qui ne peut remplir ses fonctions

en raison de maladie ou d'accident, sauf dans le

cas de maladie industrielle ou d'accident de

travail, bénéficie d'un congé de maladie avec ou

sans perte de salaire, conformément aux disposi-

tions du présent article 6.

Pour toute absence de moins de trois (3) jours

ouvrables consécutifs, l'EMPLOYEUR peut exiger

une déclaration écrite d'un salarié établissant

la cause de son absence.

Dans le cas d'une absence de trois (3) jours ou-

vrables consécutifs et plus, l'EMPLOYEUR peut

exiger un certificat médical attestant la nature

et la durée probable de l'absence du salarié.

CAISSE DE CONGES DE MALADIE

Le salarié régulier à temps complet a droit, au

premier (ler) jour de septembre de chaque année,

à un crédit de douze (12) jours ouvrables à ti-

tre de congés de maladie, cumulatifs en journées

de maladie seulement.

De plus, le salarié peut utiliser cing (5) de

ces jours aux fins suivantes:

- compléter une (1) semaine de vacances;

- affaires personnelles.
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D'une année a l'autre, les jours crédités et non

utilisés sont accumulés dans une réserve de con-

gés de maladie jusqu'à concurrence d'un maximum

de cent (100) jours ouvrables.

Lorsqu'un remplacement à long terme est prévu

(au moins un an) les parties s'entendent pour

discuter au C.R.T. de la manière dont seront ap-

pliquées les dispositions prévues au présent ar-

ticle pour le salarié surnuméraire ou rempla-

gant.

Advenant l'invalidité d'un salarié régulier a

temps complet, ses crédits de congés de maladie

sont utilisés à maintenir son salaire jusqu'à

épuisement desdits crédits ou jusqu'à la fin de

la période d'attente prévue au contrat d'assu-

rance invalidité, selon la première éventuali- ;

té . Li

Au plus tard le ler septembre de chaque année,

1'EMPLOYEUR informe les salariés réguliers à

temps complet de l'état de leur banque de congés

de maladie.

Le salarié régulier à temps complet conserve

dans sa réserve les congés de maladie accumulés

en vertu du régime existant antérieurement.

Pour bénéficier du présent article 6, tout sala-

rié doit informer l'EMPLOYEUR de la cause de son

absence, autant que possible, dès la première

journée avant l'heure du midi.
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ARTICLE 7

7.01 a)

b)

a)

e)

£)
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SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

En vue d'assurer le bien-être des salariés, de

prévenir les maladies et accidents de travail,

1'EMPLOYEUR et le SYNDICAT collaborent à amélio-

rer la sécurité et l'hygiène au travail.

Dans les soixante (60) jours de la signature de

la convention collective, l'EMPLOYEUR forme,

pour la durée de la présente, un COMITE SANTE -

SECURITE composé de deux (2) représentants de

l'EMPLOYEUR et de deux (2) représentants du SYN-

DICAT. A

Sauf entente contraire entre les parties, le co-
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mité se réunit une (1) fois par mois à une date

convenue entre elles.

Les réunions du comité se tiennent normalement °

sur les lieux de travail et pendant les heures

de travail. Les représentants du SYNDICAT ne

subissent aucune perte de salaire du fait de

leur participation à ces réunions.

Le quorum est de deux (2) représentants de cha- |

que partie.

Le comité fait ses recommandations à l'EMPLOYEUR

qui y donne suite dans les plus brefs délais.

Toutefois, et dans tous les cas, le pouvoir de

décision appartient à l'EMPLOYEUR.
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g) Le comité tient les procés-verbaux de ses réu-

nions et copies de ceux-ci sont remises à l'EM-

3 PLOYEUR et au SYNDICAT.

 

7.02 L'EMPLOYEUR fournit gratuitement aux salariés

tout vétement ou équipement spécial qu'ils sont

requis de porter, suite à une entente au C.R.T.

ou selon les exigences et normes promulguées en

vertu des lois concernant l'hygiène, la santé et

la sécurité au travail.

 

7.03 Les vêtements spéciaux fournis par l'EMPLOYEUR

 

conformément à l'article 7.02, demeurent sa pro-

priété et leurs remplacements ne peuvent être [

faits que sur remise des vieux vêtements, sauf

en cas de force majeure. L'entretien de ces vê-

tements est à la charge de l'EMPLOYEUR.

 

7.04 a) L'EMPLOYEUR s'engage à se procurer tous les per- ;

mis exigibles de sa part en vertu d'une loi fé- 3

dérale ou provinciale relative aux produits, ma-

tériaux et équipements mis à la disposition des

salariés dans le cadre de l'exercice de leurs

fonctions.

b) Tout salarié s'engage à se procurer tous les

permis exigibles de sa part en vertu d'une loi

fédérale ou provinciale relative à l'utilisation

des produits, matériaux et équipements mis à sa

disposition par 1'EMPLOYEUR dans le cadre de

l'exercice de leurs fonctions.

 

  



 

  

                           

  

c) Lorsque l'obtention desdits permis implique des

délais administratifs, l'obligation en est re-

portée d'autant.

7.05 En cas d'accident, l'EMPLOYEUR ou son représen-

tant informe, dans les plus brefs délais après

qu'il en ait été lui-même avisé, le SYNDICAT et

l'un des représentants des salariés au comité

formé suivant l'article 7.01 b); ce dernier est

autorisé à se rendre sur les lieux de l'acci-

| dent.

7.06 En vue d'assurer les premiers soins, 1'EMPLOYEUR

rend disponible une trousse à cet effet.

7.07 En cas d'accident, les frais de transport, par

taxi ou ambulance, le cas échéant, à l'hôpital

ou a tout autre établissement de santé sont à la

charge de l'EMPLOYEUR.

L'accidenté est transporté à l'hôpital situé, si

possible, le plus près de l'établissement de

1'EMPLOYEUR.

 

7.08 a) Lorsqu'un salarié a des motifs raisonnables de

i croire que l'exécution de ses fonctions l'expose

à un danger pour sa santé ou son intégrité phy-

sique, il en avise son supérieur immédiat. En

cas de désaccord, le salarié accompagné d'un re-

présentant du SYNDICAT rencontre le supérieur

hiérarchique ou son représentant en l'absence de

ce dernier. A défaut d'entente, le salarié est

affecté à une autre tâche sans diminution de son
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salaire régulier; l'EMPLOYEUR convoque le comi-

té Santé/Sécurité qui devra rendre sa décision

dans les quarante-huit (48) heures. Au cours de

cette période, le salarié ne subit aucune péna-

lité.

Une fois la décision du comité connue, l'EM-

PLOYEUR peut imposer un congédiement, une sus-

pension, un déplacement ou une mesure discipli-

naire si les motifs soulevés par le salarié ne

justifiaient pas le recours au paragraphe a).

Le salarié continue de bénéficier de tous les

droits de la convention collective.

L'exercice par le salarié des droits et obliga-

tions prévus dans la Loi sur la santé et la sé-

curité au travail (loi 17), n'advient seulement

que si le salarié est insatisfait de la décision

rendue par le comité.

Le salarié ne peut recourir au mécanisme ci-des-

sus, si le danger est normalement lié à son tra-

vail.

Un salarié victime d'un accident de travail ou

maladie industrielle est autorisé à puiser dans

sa réserve de congés de maladie accumulés en

vertu de l'article 6.03 lorsqu'il est en attente

des premières prestations de la C.S.S.T. Dès

que la C.S.S.T. lui verse ses premières presta-

tions, le salarié rembourse à la caisse de con-
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gés de maladie les journées de maladie ainsi

utilisées.

Tant et aussi longtemps qu'un salarié a droit à

des prestations en vertu de la loi sur les acci-

dents du travail et jusqu'à ce que les commis-

sions de la Santé et de la Sécurité du travail

(C.S.S.T.) décrète une incapacité permanente,

qu'elle soit totale ou partielle, le salarié a

droit à son salaire comme s'il était en fonction

et ce, tant et aussi longtemps que la réserve de

congés de maladie cumulés en vertu de l'article

6.03 le permet. L'EMPLOYEUR effectue

l'équivalent de toutes les déductions requises

par la loi et la convention collective s'il y a

lieu; le salaire net ainsi obtenu est réduit du

montant de la prestation accordée par la

C.S.S.T.
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ARTICLE 8 CONGES DE MATERNITE ET PARENTAUX
 

8.01 La salariée régulière à temps complet en état de we

grossesse a droit a un congé de maternité sans

salaire d'une durée de vingt (20) semaines qui,

 

sous réserve de l'article 8.03, doivent être

 

consécutives. Il est entendu que ladite sala-

riée qui accouche d'un enfant mort-né après le

début de la vingtième (20e) semaine précédant

l'accouchement a également droit au présent con-

gé de maternité.

8.02 a) La répartition du congé de maternité, avant et

après l'accouchement, appartient à la salariée

et il doit comprendre le jour de l'accouche-

ment. Be
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b) Toutefois, à compter de la sixième (6e) semaine

qui précède la date prévue pour la naissance,

 

l'EMPLOYEUR peut exiger par écrit de la salariée

enceinte qui est encore au travail un certificat

médical attestant qu'elle est en mesure de con-

tinuer à travailler. Si la salariée refuse ou

néglige de fournir ce certificat dans un délai

de cing (5) jours ouvrables, l'EMPLOYEUR peut

l'obliger à se prévaloir aussitôt de son congé

de maternité en lui faisant parvenir un avis

écrit à cet effet.

 

8.03 La salariée régulière à temps complet qui accou-

che prématurément et dont l'enfant est, en con-

séquence, hospitalisé, a droit à son congé de

 

 



8.04
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maternité mais de fagon discontinue. Cette sa-

lariée peut revenir au travail avant la fin de

son congé de maternité et le compléter lorsque

l'état de l'enfant n'exige plus de soins hospi-

taliers.

Pour obtenir le congé de maternité, la salariée

doit donner à l'EMPLOYEUR un préavis écrit d'au

moins vingt (20) jours ouvrables avant la date

du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un

certificat médical attestant de la grossesse et

de la date prévue pour la naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être

moindre si un certificat médical atteste que la

salariée doit quitter le travail plus tôt que

prévu. En cas d'urgence, la salariée est exemp-

tée de la formule de préavis sous réserve de la

production à l'EMPLOYEUR d'un certificat médical

attestant qu'elle devait quitter d'urgence son

travail.

Si la naissance a lieu après la date prévue, la

salariée a droit à une extension de son congé de

maternité égale à la période de retard, sauf si

elle dispose déjà d’une période d'au moins deux

(2) semaines de congé de maternité après la

naissance. En outre, la salariée peut bénéfi-

cier d'une extension du congé de maternité de

quatre (4) semaines si l'état de santé de son

enfant l'exige et ce, sur attestation d'un cer-

tificat médical.
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a
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Le congê de maternité peut être d'une durée

moindre à celle prévue à l'origine si la sala-

riée produit à l'EMPLOYEUR un certificat médical | €
attestant qu'elle est apte à reprendre le tra-

vail. Le retour au travail doit être précédé

d'un avis d'au moins dix (10) jours ouvrables.

La salariée régulière à temps complet qui a ac-

cumulé vingt (20) semaines d'ancienneté avant le =

début de son congé de maternité et qui, à la

suite de la présentation d'une demande de pres- \B

tations en vertu du régime d'assurance-chômage,

est déclarée éligible à de telles prestations, a

droit de recevoir durant son congé de maternité |

une indemnité complémentaire égale à la diffé-

rence entre quatre-vingt-treize pourcent (93%) |

de son salaire au moment de son départ et des : |

prestations d'assurance-chômage auxquelles elle a

a droit (incluant l'allocation de congés de ma- |

ternité versée par le Centre de Main-d'oeuvre du

Québec ou autre prêvue par la loi).

Durant le congé de maternité, extensionné ou

non, la salariée régulière à temps complet béné-

ficie, en autant qu'elle y ait normalement

droit, des avantages des régimes d'assurance-

collective à la condition qu'elle verse sa

quote-part.

Au cours de la quatrième (4e) semaine précédant |

l'expiration du congé de maternité non exten-

sionné, l'EMPLOYEUR doit faire parvenir à la sa-

lariée concernée un avis indiquant la date pré-

vue de l'expiration dudit congé. Dans les dix

  

As
wieipa| |

° Oo

@

| J
© | 0 ”

 



8.10

8.11

a)

 

- 43 -

(10) jours ouvrables suivant l'envoi dudit avis,

la salariée doit confirmer par écrit à l'EM-

PLOYEUR son retour au travail à la date prêvue

d'expiration du congé de maternité ou indiquer

son intention de se prévaloir d'une prolongation

de son congé de maternité. A défaut d'une

réponse de la salariée dans ce délai, la sala-

riée est considérée comme ayant démissionné.

Au retour du congé de maternité, la salariée ré-

gulière à temps complet reprend son poste, sous

réserve des dispositions de la convention rela-

tive à l'engagement et à la réduction du person-

nel.

Les dispositions ci-haut, relatives au congé de

maternité, à l'exception de l'article 8.10,

s'appliquent en les adaptant, aux autres sala-

riées à la condition que ces dernières, aient

accompli vingt (20) semaines d'emploi pour l'EM-

PLOYEUR dans les douze (12) mois qui précèdent

la date du début du congé de maternité et

qu'elles soient à l'emploi de l'EMPLOYEUR le

jour précédant l'avis prévu à l'article 8.04.

CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE

Lorsque ses conditions de travail comportent des

risques de maladie infectueuse ou des dangers

physiques pour elle ou l'enfant à naître, la sa-

lariée en état de grossesse peut demander d'être

affectée provisoirement à un autre poste vacant

ou temporairement dépourvu d'un titulaire. Elle

 



  

8.13

b)

c)

d)
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doit présenter dans les meilleurs délais un cer-

tificat médical à cet effet. La salariée ainsi

affectée à un autre poste conserve les droits et

privilèges rattachés à son poste habituel.

Si l'EMPLOYEUR ne peut effectuer l'affectation

provisoire, la salariée a droit à un congé spé-

cial qui débute immédiatement; à moins que l'af-

fectation provisoire ne survienne par après et y

mette fin. Ce congé se termine au début de la

huitième (8e) semaine précédant la date prévue

de l'accouchement, moment où le congé de mater-

nité est alors en vigueur.

La salariée a droit, pendant les cing (5) pre-

miers jours ouvrables de cessation de travail,

d'être rémunérée à son taux de salaire régulier.

Par la suite, elle a droit pendant la période de

cessation de travail à une indemnité équivalente

à quatre-vingt-dix pourcent (90%) de son revenu

net. L'indemnité ainsi versée est réduite de

toute prestation payée au même effet par un or-

ganisme public. Nonobstant toute autre disposi-

tion de la convention collective le total des

indemnités ou prestations versées pour les fins

Fu présent alinéa ne peut excéder cent pourcent

(100%) du revenu net de la salariée.

L'article 8.08 s'applique aux congés spéciaux

prévus au présent article.

La salariée régulière à temps complet est consi-

dérée comme absente pour cause de maladie et a
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a)

b)
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droit de se prévaloir des bénéfices du régime de

congés de maladie ou d'assurance invalidité dans

les cas suivants:

lorsqu’une complication de grossesse ou un dan-

ger d'interruption de grossesse naturelle ou

provoquée légalement exige un arrêt de travail

pour une période dont la durée est prescrite

par un certificat médical; la durée de cette ab-

sence pour maladie ne peut toutefois se prolon-

ger au-delà du début de la huitième (8e) semaine

précédant la date prévue d'accouchement, moment

où le congé de maternité entre en vigueur;

sur présentation d'un certificat médical qui en

prescrit la durée, lorsque survient une inter-

ruption de grossesse naturelle ou provoquée lé-

galement avant le début de la vingtième (20e)

semaine précédant la date prévue de l'accouche-

ment;

pour les visites reliées à la grossesse effec-

tuées chez un professionnel de la santé;

Les articles 8.10 et 8.11 s'appliquent au congé

spécial prévu au présent article.

CONGES DE PATERNITE

Le salarié dont la conjointe accouche a droit à

un congé sans salaire d'une durée maximale de

cinq (5) jours ouvrables. Ce congé peut être

discontinu et doit se situer entre le début du

 

 

 



  

8.15 a)

b)
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processus d'accouchement et le septième jour

suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la

maison. Dans le cas du salarié régulier à temps

complet, ce congé est sans perte de salaire.

CONGES POUR ADOPTION

Le salarié régulier à temps complet qui adopte

légalement un enfant a droit, sur préavis écrit

à l'EMPLOYEUR d'au moins vingt (20) jours ouvra-

bles, à un congê sans salaire d'une durée maxi-

male de dix (10) semaines consécutives, pourvu

que son conjoint n'en bénéficie pas également.

Ce congé doit se situer immédiatement après le

début de prise en charge définitive de l'en-

fant.

Le salarié régulier à temps complet qui adopte

légalement un enfant et qui ne bénéficie pas du

congé prévu au paragraphe ci-haut, a droit à un

congé sans perte de salaire d'une durée maximale

de deux (2) jours ouvrables. Ces congés doivent

se situer immédiatement après la date de prise

en charge définitive de l'enfant.

Au cours de la quatrième (4e) semaine précédant

l'expiration du congé pour adoption de dix (10)

semaines, l'EMPLOYEUR fait parvenir au salarié

un avis indiquant la date prévue pour l'expira-

tion dudit congé. Dans les cing (5) jours ou-

vrables suivant l'envoi de cet avis, le salarié

doit confirmer par écrit à l'EMPLOYEUR son re-

tour au travail à la date prévue d'expiration du
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congé pour adoption ou indiqrer son intention de

se prévaloir d'une prolonga‘.ion dudit congé. A

défaut d'une réponse du sa‘arié dans ce délai,

le salarié est considéré (omme ayant démission-

né.

Les articles 8.08 et 8..0 s'appliquent aux sala-

riés qui se prévalent du congé pour adoption

prévu à l'article 8.15.

PROLONGATION

En prolongation du congé de maternité ou d'adop-

tion, un congé sans salaire d'une durée maximale

de deux (2) ans est accordé au salarié régulier

à temps complet qui en fait la demande conformé-

ment aux articles 8.04 et 8.15 a). De même, un

salarié régulier à temps complet qui en fait la

demande par écrit au moins vingt (20) jours ou-

vrables avant la date de son départ, bénéficie

d'un congé sans salaire d'une durée maximale de

deux (2) ans à titre de prolongation d'un congé

de maternité. Au moment de la formulation de

cette demande, le salarié régulier à temps com-

plet doit indiquer la durée du congé sans salai-

re qu'il entend prendre.

Un seul des conjoints peut bénéficier simultané-

ment de l'un ou l'autre des congés mentionnés au

prêsent article.

Au cours de la quatrième (4e) semaine précédant
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l'expiration de ce congé de prolongation, l'EM-

PLOYEUR doit faire parvenir au salarié un avis

indiquant la date prévue pour l'expiration dudit

congé.

Dans les dix (10) jours ouvrables suivant l'en-

voi de cet avis, le salarié doit confirmer par

écrit à l'EMPLOYEUR son retour au travail à la

date prévue d'expiration dudit congé. A défaut

d'une réponse du salarié dans ce délai, le sala-

rié est considéré comme ayant démissionné.

Les articles 8.08 et 8.10 s'appliquent aux sala-

riés qui se prévalent de la prolongation de con-

gé de l'article 8.18.
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VACANCES

Le salarié régulier à temps complet ayant moins

d'un an (1) de service au 30 juin a droit à un

jour et un cinquième (1 1/5 ) de congé payé pour

chaque mois de service.

Le salarié régulier à temps complet ayant un

(1) an et plus de service au 30 juin a droit à

trois (3) semaines de congés annuels payées.

De plus, à chaque tranche de deux (2) années de

service, à la date d'anniversaire d'embauche du

salarié, ce dernier a droit à un jour addition-

nel de vacance payée. En vertu du présent para-

graphe, le salarié ne peut accumuler plus de

cinq (5) jours additionnels de vacances payées.

La période de service donnant droit au congé an-

nuel payé s'établit du premier (ler) juillet

d'une année au 30 juin de l'année suivante.

L'EMPLOYEUR ferme ses portes deux (2) fois par

année, soit deux (2) semaines à l'été et à la

période des fêtes. Les salariés doivent prendre

trois (3) semaines de vacances à l'intérieur de

ces périodes de fermeture et pour toute journée

additionnelle de vacances, le salarié peut pren-

dre ses vacances à son choix, soit en prolonga-

tion de ces périodes de fermeture, ou soit à

tout autre moment convenu avec L'EMPLOYEUR.
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Un salarié régulier à temps complet et le sala-

rié remplaçant qui n'ont pas suffisamment accu-

mulé de service pour bénéficier d'un congé payé

pour la totalité des jours de fermeture de l'en-

treprise, au sens de l'article 9.03, sont répu-

tés en congé sans traitement pour la différence

entre le nombre de jours de fermeture et le nom-

bre de jours de congês payés auxquels ils ont

droit.

Les vacances annuelles doivent se prendre durant

l'année qui suit celle de leur acquisition et ne

peuvent être reportées à une autre année sauf

après entente avec l'EMPLOYEUR.

A la fin de la période de travail pour laquelle

il a été embauché, le salarié surnuméraire re-

çoit une indemnité de l'ordre de quatre pourcent

(4%) de son salaire brut en guise de paiement de

vacances.

Le salarié remplaçant reçoit la même indemnité

de quatre pourcent (4%). Cependant, dans le cas

de ce salarié, si la durée de son engagement ex-

cède six (6) mois de service, i! a alors droit

aux avantages du présent article 9.

En congé annuel, le salarié reçoit une rémunéra-

tion équivalente à celle qu'il recevrait s'il

était au travail.

Pour un nouveau salarié ou pour celui qui quitte

son emploi de façon définitive, le mois d'embau-

che ou le mois de départ compte pour un mois
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complet de service continu si le salarié a tra-

vaillé plus de cinquante pourcent (50%) des

jours ouvrables au cours dudit mois.

9.09 A l'intérieur de chaque service, les salariés

procèdent au choix des dates de vacances, par

ordre d'ancienneté entre le 15 mars et le ler qQ

avril de chaque année. Ces dates sont soumises

à l'approbation de l'EMPLOYEUR qui tiendra comp-

te des nécessités du service. L'EMPLOYEUR doit

confirmer le choix de vacances de chaque salarié

au plus tard le 15 mai. Les dates de vacances EB

@
°

ne peuvent être changées qu'après entente entre

l'EMPLOYEUR et le salarié concerné. Toutefois,

dans certaines circonstances exceptionnelles, un

< salarié peut choisir la date de ses vacances À

dans une période autre que celle du 15 mars au :

ler avril.

9.10 Le salarié incapable de prendre ses vacances

pour raison de maladie, accident, accident de

travail ou congé de maternité survenu avant le

début des vacances, peut reporter sa période non

prise à une date ultérieure.

Au retour du salarié en congé pour l'un des mo-

tifs précités, l'EMPLOYEUR convient avec ce sa-

larié de nouvelles dates de vacances.

9.11 En cas de décès d'un salarié, les sommes corres-

pondant à la paie de vacances sont versées à ses

a ayants droit.

 

 



ARTICLE 10

10.01
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10.03
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CONGES FERIES
 

Les salariés bénéficient de treize (13) jours

fériés et chômés:

- Premier de l'An;

- 2 janvier;

- Jeudi Saint;

- Vendredi Saint:

- Lundi de Paques;

- Féte de Dollard;

- Saint-Jean Baptiste;

- Confédération;

- Féte du Travail;

- Action de gréce:

- Noél;

- 26 décembre;

- Veiile du Jour de l'An.

ou tout autre jour proclamé fête civique ou ci-

vile par le lieutenant gouverneur en conseil

pour remplacer l'une ou l'autre de ces fêtes.

L'EMPLOYEUR peut, après entente avec le SYNDI-

CAT, reporter une journée de congé à une date

ultérieure ou antérieure de façon a faire béné-

ficier des salariés d'une longue fin de semai-

ne.

Sous réserve de l'application de l'article

10.04, lorsque l'un de ces congés fériés tombe

un jour de repos hebdomadaire, un samedi ou un
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dimanche, ce congé est porté au premier jour ou-

vrable qui suit ou qui précède ce congé à moins

d'entente contraire entre le SYNDICAT et l'EM-

PLOYEUR.

Pour avoir droit à ce jour chômé et payé, un

salarié doit travailler la veille et le

lendemain de la fête sauf si son absence est

motivée ou autorisée par l'EMPLOYEUR, mais

pourvu qu’il ait travaillé dans les trente (30)

jours précédant un tel congé.

Les salariés qui travaillent quatre (4) jours

par semaine ont droit au congé férié s'il coîn-

cide avec une journée régulière de travail. Si

le congé survient un jour qui n'est pas habi-

tuellement travaillé selon l'horaire de travail,

il reçoit alors paiement d'un montant équivalent

à la journée régulière des salariés qui travail-

lent cing (5) jours par semaine.

Les jours de fêtes chomées et payées ci-dessus

mentionnés peuvent être changés par l'EMPLOYEUR

afin de faire coîncider avec le calendrier sco-

laire. Dans ce cas, l'EMPLOYEUR en informe le

SYNDICAT le plus tôt possible afin de lui per-

mettre de formuler des représentations.

Lorsque l'un de ces jours fériés survient pen-

dant les vacances annuelles d'un salarié, ce
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jour est ajouté à la fin de la période de vacan-

ces ou est reporté à date ultérieure après en-

tente entre l'EMPLOYEUR et le salarié.
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ARTICLE 11 CONGES SOCIAUX
CAATfF

11.01 Tout salarié a droit, sur demande à l'EMPLOYEUR,

à un congé pour les fins et périodes suivantes:

 

a) le décès de son conjoint ou de son enfant:

7 jours consécutifs;

b) le décès de ses père, mère, beau-père, belle-

mère, frère ou soeur:

3 jours consécutifs;

c) le décès de ses beau-frère, belle-soeur, gendre,

bru, grand-père, grand-mère: B

si le défunt résidait au domicile du salarié, 3

jours consécutifs, le dernier étant le jour des

funérailles, si le défunt ne résidait pas au do-

micile du salarié, le jour des funérailles;

d) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frè-  ° 4 .

re, soeur, demi-frere, demi-soeur:

2
e
P
e

le jour du mariage;

e) le mariage du salarié lui-méme:

7 jours consécutifs, y compris le jour du maria-

ge;

f) le jour où le salarié change de domicile:

le jour du déménagement et ce, une seule fois

par année;

 

g) tout autre événement de force majeure (désastre,

feu, inondation) qui oblige le salarié de s'ab-

senter de son travail: le nombre de jours fixé

  



 

> CS

 

  
> par l'EMPLOYEUR, après entente avec ledit sala-

rié;

h) une quarantaine décrétée par l'autorité médicale

compétente: >

le nombre de jours fixé par cette autorité médi-

cale compétente.

> | Dans les cas visés aux paragraphes a, b, c, et d

ci-haut, si l'événement a lieu à plus de deux

cent quarante kilomètres (240km) du domicile du

salarié, celui-ci a droit à une journée addi-

tionnelle consécutive.

 

11.02 a) Dans le cas d'un salarié régulier à temps com-

plet, tout congé prévu à l'article 11.01 est

sans perte de salaire s'il coîncide avec un jour | Ûe

ouvrable pour le salarié régulier à temps com-

plet concerné, c'est-à-dire si le salarié régu-

lier à temps complet devait, n'eut été de l'évé- i nement, être au travail ce jour-là.

=> b) Dans le cas d'un salarié à temps partiel, les

congés prévus à l'article 11.01 a, b, c sont

sans perte de salaire s'ils coîncident de la mê-

me façon avec un jour ouvrable pour le salarié à

temps partiel concerné. Pour les autres para-

graphes de l'article 11.01, le congé est sans

salaire.

11.03 L'EMPLOYEUR peut, s'il juge qu'un salarié fait

_ valoir des motifs sérieux, accorder à ce dernier

 

  



 

 

11.04

une autorisation d'absence avec ou sans perte de

salaire.

Le salarié qui est appelé à agir comme juré ou à

comparaître comme témoin devant une Cour de Jus-

tice dans une cause où il n'est pas l'une des

parties, ne subit de ce fait aucune perte de sa-

laire. S'il y a rémunération pour ces activités

le salarié doit remettre cette rémunération à

l'EMPLOYEUR.

   

 



ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

‘| 12.05

CONGES SANS TRAITEMENT

Après avoir consulté le C.R.T., l'EMPLOYEUR peut

accorder un congé sans traitement pour des mo-

tifs valables à tout salarié qui a complété sa

période de probation et qui en fait la demande.

Pour continuer de bénéficier durant un tel congé

des avantages découlant d'assurance-collective

ou de régime de retraite, ce salarié doit en as-
SQ

sumer le coût total à la condition que les poli-

ces maîtresses ou les rêgimes le permettent.

Le salarié en congé sans traitement, qui néglige

de revenir à l'échéance de celui-ci, sans avoir

obtenu au préalable une autorisation de prolon-

gation dudit congé, est considéré comme ayant

démissionné à la date de son départ à moins de

cas de force majeure dont la preuve lui incom-

be.

Le salarié qui obtient un congé sans traitement

est réintégré à son retour au poste qu'il déte-

nait au moment de son départ, si son congé sans

traitement a été d'une durée égale ou inférieure

à douze (12) mois. Si ledit congé a été d'une

durée supérieure à douze (12) mois, le salarié

est réintégré dans un poste équivalent à celui

qu'il détenait au moment de son départ.

Le salarié qui compte plus de cinq (5) ans d'an-

cienneté peut, sur demande écrite à cet effet,
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obtenir un congé sans solde pour poursuite des

études en relation avec son travail.

Advenant le cas où un salarié ne respecterait

pas les conditions et les motifs pour lesquels

un congé sans traitement pourrait lui avoir été

octroyé, l'EMPLOYEUR se réserve alors le droit

de mettre fin au congé sans solde et de rappeler

le salarié au travail.

Un congé accordé en vertu du présent article 12

ne peut être obtenu qu'une fois à tous les cinq

(5) ans de la date du retour au travail du sala-

rié.

Il ne peut y avoir plus de deux (2) salariés rê-

guliers à temps complet libérés en vertu des ar-

ticles 12.01 à 12.07 entre le premier (ler) sep-

tembre d'une année et le 31 août de l'année sui-

vante.

    

 

 
  



ARTICLE 13

13.01

13.02
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CHARGES PUBLIQUES
 

Le salarié régulier à temps complet qui est can-

didat à la fonction de député fédéral ou provin-

cial, de maire, de conseiller municipal ou de

commissaire scolaire, a droit, dans la mesure où

son absence est nécessaire aux fins de sa candi-

dature, à un congé sans salaire à compter de la

mise en candidature, à la condition d'en avoir

formulé la demande par écrit à l'EMPLOYEUR au

moins vingt (20) jours ouvrables à l'avance. En

cas de défaite, il conserve le droit de retour à

son poste, sur préavis à l'EMPLOYEUR de cing (5)

jours ouvrables. S'il désire se prévaloir de ce

droit, il doit l'exercer dans les cing (5) jours

ouvrables suivant sa défaite.

a) Le salarié régulier à temps complet élu dépu-

té fédéral ou provincial, ou élu à une fonction

de maire, conseiller municipal ou commissaire

scolaire exigeant une pleine disponibilité, doit  prendre congé sans salaire pour la durée de son

mandat. ]

b) Au terme de son mandat, par suite de sa dé-

mission, de sa défaite ou autrement, ledit sala-

rié régulier à temps complet a le droit de re-

prendre son poste, sous réserve des dispositions

de la convention relatives à l'engagement et à

la réduction du personnel, en autant qu'il avise

par écrit l'EMPLOYEUR au moins vingt (20) jours

ouvrables à l'avance.

 

Pr RTE
des RCE Ge
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c) Si le salarié régulier à temps complet est

élu pour un deuxième mandat, il est considéré

comme ayant démissionné.

 

13.03 Le salarié régulier à temps complet élu à une

fonction de maire, de conseiller municipal ou de

6
à

commissaire scolaire, exigeant une disponibilité

partielle peut, après entente avec l'EMPLOYEUR, ou

s'absenter partiellement de son travail, sans

salaire. Toutefois, si ses absences sont telles

qu'elles portent préjudice grave à l‘'accomplis-

sement de son travail chez l'EMPLOYEUR, l'arti- €

cle 13.02 s'applique.

 

 

 

  om a -
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ARTICLE 14 REGIME DE RETRAITE

14.01 La participation des salariés réguliers à temps
Scomplet et des salariés a temps partiel au régi-

me de retraite des employés du gouvernement et

des organismes publiques (R.R.E.G.O.P.) ou au-

tres prescrits par la loi, est une condition

d'emploi.

71
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ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

15.06

a)

b)

c)

- 63 -

CLASSIFICATION

Règle concernant la classification

Le plan de classification et les êchelles de

traitement en vigueur chez l'EMPLOYEUR pour le

personnel de soutien est celui indiqué à l'anne-

xe A.

Dans le cas où l'EMPLOYEUR déciderait de créer

Un nouveau poste ou d'en modifier un déjà

existant, il doit consulter le C.R.T.

La classification établie dans la présente con-

vention est exécutoire et aucun salarié ne peut

la contester par voie de grief ou autrement.

Règle concernant la détermination du traitement

à l'engagement

Tout nouveau salarié est intégré dans l'échelle

de traitement correspondant à son poste.

L'échelon du salarié indique le niveau de son

traitement à l'intérieur de l'échelle prévue

pour son poste.

Règle concernant l'avancement d'échelon

La durée du séjour à un échelon est normalement

9 A ©

° we ° ©
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d'une année. Le passage d'un échelon & un autre

s'effectue au ler septembre de chaque année.

Le premier avancement d'échelon est consenti au

début de la première (lère) période de paie de

septembre qui suit au moins neuf (9) mois la da-

te effective d'engagement.

Le passage d'un échelon à un autre se fait an-

nuellement à la date déterminée selon l'article

15.06, pouvu que le salarié à temps complet ait

complété six (6) mois travaillés ou payés durant

les douze (12) mois précédant cette date.

Malgré toute disposition contraire et sauf les

cas de changement d'échelon résultant d'une pro-

motion, d'une mutation, aucun avancement d'éche-

lon n'est consenti pendant la période du ler

janvier 1983 au 31 décembre 1983 et l'échelon

ainsi perdu ne peut en aucun cas être récupéré

par le salarié tant qu'il demeure à l'emploi de

l'EMPLOYEUR.

De plus, les mois compris entre le ler janvier

1983 et le 31 décembre 1983 ne peuvent être con-

sidérés dans toute détermination ultérieure d'é-

chelon.

Les dispositions précédentes du présent article

15.09 n'ont pas pour effet de modifier la date

d'avancement d'échelon pour un salarié pour tou-

te période postérieure au 31 décembre 1983.
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d) Règle concernant la promotion

Q
s un

la

15.10 Le salarié qui bénéficie d'une promotion

N
sposte couvert par les présentes, a droit

plus avantageuse des formules suivantes:

a) l'échelon de salaire de son nouveau poste

 

qui lui assure au moins une augmentation de

salaire égale à l'écart entre les deux (2)

: premiers échelons du nouveau poste;

b) l'échelon de salaire de son nouveau poste

correspondant à ses années d'expérience per-

tinentes à sa nouvelle fonction;

C) maintien de son salaire. -
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ARTICLE 16

16.01

à.

4 : 16.02

#

3

16.03
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SALAIRE

Les êchelles de salaire applicables aux salariés

couverts par la présente convention sont celles

apparaissant à l'annexe A ou aux lettres d'en-

tente, le cas échéant.

Versement de salaire

Le salaire annuel du salarié régulier est répar-

ti et payable en vingt-six (26) versements, tous

les deux (2) jeudis, par virements bancaires.

Si un de ces jours est un jour férié, le verse-

ment est effectué le jour ouvrable précédent.

Nonobstant le paragraphe précédent, au départ

pour les vacances annuelles, le salarié reçoit

la totalité de sa rémunération de vacances en un

seul versement.

Un état détaillé du virement bancaire est remis

à chaque salarié. Cet état contient les infor-

mations suivantes:

a) nom et prénom du salarié;

b) date et période de paie;

c) salaire (selon les échelles);

d) rémunération additionnelle;

e) temps supplémentaire;

f) détail des déductions et des gains;

g) paie nette;

h) gains et déductions cumulés.
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16.04 Advenant une erreur sur la paie, imputable à

1'EMPLOYEUR, de plus de $10.00, 1°‘'EMPLOYEUR

; s'engage à effectuer une avance équivalente au
; salarié dans les quarante-huit heures (48h) sui-

vant la demande du salarié.

16.05 Advenant une erreur de moins de S10.00 ou d'er-

{ reur autre que sur le salaire régulier, l'EM-

i PLOYEUR effectue la correction appropriée lors

de la paie de la période subsêquente à la condi-

 

? tion que le salarié formule sa demande dans le

délai requis.

: Avant de réclamer à un salarié le remboursement d'une somme d'argent à laquelle il n'avait pas

droit, l'EMPLOYEUR s'entend avec le salarié

 

quant aux modalités de remboursement. A défaut

d'entente, l'EMPLOYEUR peut exiger que le rem-   boursement s'effectue en un maximum de dix (10)
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ARTICLE 17

17.01

- 68 -

SEMAINES ET HEURES DE TRAVAIL

Sauf entente à l'effet contraire intervenue en

C.R.T., la semaine régulière de travail pour

tout salarié à l'exception des aides concierges

journaliers, des préposés au magasin, des tech-

niciens auxiliaires en électronique et du messa-

ger est de trente-cing (35) heures réparties en

cinq (5) jours entre huit (8) heures et dix-huit

(18) heures.

Dans le cas des salariés mentionnés ci-dessous,

la semaine régulière de travail est ainsi répar-

tie:

- Horaire des aides concierges journaliers et

du messager: quarante (40) heures pour une

semaine régulière de travail de cinq (5)

jours consécutifs répartis du lundi au samedi

inclusivement.

- Horaire des préposés au magasin: trente-cing

(35) heures pour une semaine réguliére de

travail de quatre (4) jours répartis du lundi

au samedi inclusivement.

~ Horaire des techniciens auxiliaires en éêlec-

tronique: trente-cing (35) heures. Travail

de soir.

L'EMPLOYEUR s'engage à donner au SYNDICAT une

liste des horaires de travail de tous les sala-

riés dans les trente (30) jours de la signature

de la convention collective.
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Malgré les dispositions de l'article 17.01, pour

la période s'échelonnant du 24 juin au vendredi

précédant immédiatement le retour au travail des

professeurs, la semaine régulière de travail

pourra être répartie sur quatre jours et demi

(4%) après entente en C.R.T.

Tout salarié a droit, sans perte de salaire, à

une période de repos de quinze (15) minutes par

demi-journée régulière de travail, laquelle est

normalement prise à heure fixe, après entente

entre le salarié et son supérieur immédiat.

Tout salarié a droit à une période non rémunérée

d'une (1) heure pour prendre son repas.

Tout salarié a droit à deux (2) jours de congés

consécutifs par semaine; le samedi et le diman-

che à l'exception des aides concierges journa-

liers, des préposés au magasin et des techni-

ciens auxiliaires en électronique qui ont droit

aux congés selon leur cédule de travail.

A l'exception de cas de force majeure, le sala-

rié doit avertir l'EMPLOYEUR de toute absence

avant qu'elle ne survienne. Si une telle absen-

ce n'est pas rémunérée en vertu des dispositions

de la présente convention, la coupure de salaire

est proportionnelle à la durée de cette absence

par rapport à la semaine régulière de travail du

salarié absent.

Tout salarié bénéficie, pour compenser des re-

tards, d'une banque de quinze (15) minutes aux
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deux (2) semaines, sans coupure de salaire ou ©
!

remise de temps. Cette banque est non cumulati-

 

ve.

Nonobstant le paragraphe précédent, tout retard

est enregistré dans le dossier personnel du sa-

larié.

Tout retard de plus de quinze (15) minutes doit

étre remis par le salarié au moment choisi par

 

le supérieur immédiat, à moins que ce salarié ne

choisisse de subir une coupure de salaire équi-

valente au temps du retard. Telle remise de

temps ou coupure de salaire sera faite par tran-

che de quinze (15) minutes.

Poinçon

Le salarié est tenu de poinçonner personnelle-

ment sa carte de temps au début et à la fin de

sa période journalière de travail.

 

  



ARTICLE 18
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18.02

18.03

 
18.04

18.05

 

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

Tout travail expressément requis par le supé-

rieur immédiat et effectué par un salarié, en

plus du nombre d'heures de sa semaine régulière

de travail ou de sa journée régulière de travail

ou en dehors des heures prêvues par son horaire,

est considéré comme du temps supplémentaire.

Le travail supplémentaire n'est pas obligatoire

et ne peut être exécuté qu'en accord avec le sa-

larié concerné. Dans la mesure ou un nombre in-

suffisant de salariés acceptent de travailler,

1'EMPLOYEUR offre le travail par ordre d'ancien-

neté à tour de rôle parmi les salariés capables

d'exécuter le travail requis.

Le temps supplémentaire effectué par un salarié

est rémunéré au taux suivant:

à son taux horaire simple, majoré d'un demi

(150%) pour toutes les heures de travail ef-

fectuées en plus du nombre d'heures de sa

journée régulière de travail ou en dehors des

heures prévues par son horaire et au cours

d'un congé hebdomadaire.

Le temps supplémentaire est payé par l'EMPLOYEUR

dans un délai de quinze (15) jours de la date où

il a été effectué.

Le salarié requis d'effectuer du travail supplé-

mentaire après sa journée régulière de travail,
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a droit à une période de repas rémunérée de -
trente minutes, au-deld de deux heures de tra-

vail. Cependant, s'il est prévu que la durée

du travail supplémentaire sera de deux (2) heu-

res ou plus, il est loisible au salarié de pren-

 

dre sa période de repas avant le début de ce

travail.

18.06 Aprés trois (3) heures de travail en temps sup-

plémentaire effectif, le salarié a droit à une

 

période de repos de quinze (15) minutes. Cette

période de repos est répétitive après chaque pé-

riode de trois (3) heures de temps supplémentai-

re.

 

18.07 Le salarié qui exécute du travail supplémentaire /

lors d'une journée de repos hebdomadaire ou lors

d'un congé férié, a droit aux périodes de repos

et de repas prévues à la présente convention.

 

18.08 Pour déterminer les montants dus en travail sup-

plémentaire à un salarié, l'EMPLOYEUR utilise le

taux horaire d'un salarié majoré de cinquante

pourcent (50%) et multiplié par le nombre d'heu-

res effectuées en temps supplémentaire.

18.09 Le salarié requis par l'EMPLOYEUR de revenir de

son domicile pour effectuer du travail qui est

sans continuité avec sa journée régulière de

travail, est rémunéré pour les heures effective-

 

ment travaillées avec un minimum équivalant à
A trois (3) heures à son taux régulier.
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18.10 Lorsque l'EMPLOYEUR décide de retourner à leur

domicile les salariés membres de l'unité de né-

gociation à la suite d'une situation d' urgence,

au tra-les salariés qui acceptent de demeurer

sont rémunérêsvail à la demande de 1l1'EMPLOYEUR,

au taux du travail supplémentaire pour le temps

ainsi travaillé.
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ARTICLE 19

19.01

19.02

- 74 -

FRAIS DE DEPLACEMENT
 

Le salarié qui doit se déplacer à l'extérieur de

l'établissement de l'EMPLOYEUR à la demande ex-

presse de ce dernier, sera remboursé de ses

frais de voyage, de déplacement et de séjour au

tarif en vigueur selon les politiques établies

chez l'EMPLOYEUR. Sur présentation des pièces

justificatives, l'EMPLOYEUR rembourse le sala-

rié.

SALON DU PERSONNEL
 

L'EMPLOYEUR s'engage à aménager dans chacun des

bâtiments, un salon du personnel avec réfrigéra-

teur.
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ARTICLE 20 OUTILS

| 20.01 L'achat des outils exigés par l'EMPLOYEUR est

No aux frais de celui-ci; ces outils demeurent sa

| | propriété.

| 20.02 Sous réserve du respect des régles d'utilisation

8 : déterminées par l'EMPLOYEUR et à moins que le

m
s

A
M
E
N

salarié n'ait fait preuve de négligence, l'EM-

PLOYEUR ne peut exiger le remboursement des som-

; mes pour le vol, la destruction ou la détériora-

tion du matériel emprunté à l'EMPLOYEUR par le

‘ salarié.

Sous réserve du premier paragraphe, le salarié

s'engage à remettre le matériel emprunté en bon

état d'utilisation. En cas contraire ou en cas

de non remise dudit matériel, le salarié renm-
«

bourse à l'EMPLOYEUR la valeur du matériel em-

prunté. 

 
 

  



 

 

 

ARTICLE 21 TESPONSABILITE CIVILE

21.01 L'EMPLOYEUR s'engage à prendre fait et cause de

tout salarié dont la responsabilité civile est

engagée par le fait de l'exercice de ses fonc-

tions et convient de n'exercer contre lui aucune

réclamation à cet égard. Toutefois, le présent

article ne s'applique pas si le salarié concerné

est reconnu coupable par le tribunal d'avoir

commis une faute lourde ou d'avoir fait preuve

S
e

A
A
A

s
e
f
e

de négligence grossière dans l'exercice de ses

fonctions.

21.02 Dès que la responsabilité légale de l'EMPLOYEUR

a été établie, l'EMPLOYEUR dédommage tout sala-

rié pour la perte, totale ou partielle, le vol

 

ou la destruction de biens personnels de leur

nature normalement utilisés ou apportés dans

l'Institut pour les fins de sa charge profes-

sionnelle, sauf si le salarié n'a pas obtenu au

préalable de l'EMPLOYEUR une autorisation écrite

lui permettant d'utiliser à ses fins ledit maté-

 

riel. Dans le cas où tel perte, vol ou destruc-

tion serait déjà couvert par une assurance dête-

 

nue par le salarié, la compensation versée sera

égale à la perte effectivement subie par le sa-

larié.

 

 



 

ARTICLE 22 PERFECTIONNEMENT

22.01 Dans le but de permettre aux salariés réguliers

à temps complet de poursuivre des études, l'EM-

PLOYEUR leur fournit les possibilités d'études

et de perfectionnement dans le cadre prévu au

prêsent article.

22.02 L'EMPLOYEUR respecte les engagements contractés

vis-à-vis les salariés à son emploi antérieure-

 

ment à la signature de la présente convention et

leur permet de compléter les activités de per-

fectionnement déjà entreprises.

22.03 Le salarié qui désire s'inscrire à un cours de

perfectionnement doit en obtenir au préalable

l'autorisation de l'EMPLOYEUR, s'il désire être

Ï

|
|

i
Ê

3

remboursé.

22.04 Le cours auquel le salarié désire s'inscrire

doit être en relation avec son travail.

 

22.05 Le salarié, sur présentation d'une preuve de

réussite du cours auquel il s'est inscrit et

d'une preuve de paiement des frais de scolarité 
requis, est remboursé par l'EMPLOYEUR suivant

les modalités suivantes:

 

- si le cours a été suivi chez l'EMPLOYEUR, la

totalité des frais de scolarité;

- pour tout cours suivi à l'extérieur, soixante-

 

quinze pourcent (75%) des frais de scolarité;  
 nr
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- le salarié s'engage par écrit, conformément à

la formule apparaissant à l'annexe B, à rembour-

ser l'EMPLOYEUR de tous frais de scolarité payés

par ce dernier, s'il quitte son emploi chez

l'EMPLOYEUR dans l'année qui suit ledit rembour-

sement.

Un salarié qui, à la demande de 1'EMPLOYEUR

poursuit une activité de perfectionnement pen-

dant son horaire régulier de travail, reçoit le

traitement qu'il recevrait s'il était au tra-

vail. L'horaire régulier de travail de ce sala-

rié n'est pas modifié de ce fait sauf après en-

tente entre le salarié et l'EMPLOYEUR.

 -
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ARTICLE 23 STATIONNEMENT

23.01 L'EMPLOYEUR s'engage à réserver, pour ceux qui

en font la demande et qui utilisent fréquemment

leur voiture pour se rendre au travail, à un en-

 

dreit qu'il détermine, un espace de stationne-

ment pour les salariés couverts par la présente

convention collective.

Dans le cas de l'établissement situé au 2609,

rue d'Orléans, l'EMPLOYEUR assure les salariés

d'un seul espace de stationnement.

  

 

 



ARTICLE 24

24.01

24.02

24.03

“ “ 24.04

@ 9
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COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL (C.R.T.)

Le comité de relations de travail est un orga-

nisme permanent de rencontres entre les parties.

Il a pour fonction d'étudier et de chercher à

régler, par entente entre les parties, toute

question ou litige relatif à l'application et à

l'interprétation de la présente convention, ou

relatif aux conditions de travail prévues ou non

aux présentes. Toute modification aux conditions

de travail doit y être acceptée.

Le C.R.T. est composé de deux (2) représentants

de 1'EMPLOYEUR et de deux (2) représentants du

SYNDICAT.

Sous réserve des dispositions du prêsent article

24, le C.R.T. est autonome quant à son fonction-

nement.

a) Le C.R.T. se réunit à la demande de l'une ou

l'autre des parties et l'EMPLOYEUR doit convo-

quer une telle réunion dans les cing (5) jours

ouvrables suivant la réception d'une telle de-

mande. Il ne peut y avoir pius d'une réunion

ainsi obligatoire par mois sur demande de la

partie syndicale. Dans les autres cas, ainsi

que pendant les vacances d'été et les périodes

de congés décrétés par l'EMPLOYEUR, le C.R.T. ne

peut être convoqué sans l'accord des parties.

b) La partie qui demande une réunion du C.R.T.

doit le faire par écrit et énumérer les points
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qu'elle désire inscrire à l‘ordre du jour. L'a-

vis de convocation et le projet d'ordre du jour

comportant tous points que chacune des parties

veut y inscrire, doivent être transmis au repré-

sentant du SYNDICAT, avec copie au SYNDICAT, au

moins vingt-quatre heures (24h00) avant la rêu-

nion.

Le quorum est de deux (2) représentants de cha-

que partie. Chaque partie détient un vote. Il

y a règlement du C.R.T. s'il y a unanimité des

voix. Tout règlement ainsi intervenu, lie l'EM-

PLOYEUR, le SYNDICAT, et les salariés.

Sauf entente contraire entre les parties, le

C.R.T. siège à huis clos. Toutefois, chaque

fois que son cas est discuté au C.R.T., le sala-

rié peut assister et être entendu durant la pé-

riode de l'ordre du jour prévue pour la discus-

sion de son cas et pour la recherche d'un règle-

ment. Cependant, lorsque le C.R.T étudie l'é-

ventualité d'une réduction d'effectif du person-

nel de soutien en vertu de la clause 24.09 a),

l'EMPLOYEUR n'a pas à en informer individuelle-

ment chaque salarié.

Le procès-verbal d'une réunion du C.R.T. doit

être adopté et signé par au moins un représen-

tant de chacune des parties à la réunion suivan-

te; il peut l'être en tout ou en partie, séance

tenante. Le procès-verbal ne doit contenir que

‘les attendus, les propositions et, s'il y a

lieu, les règlements.
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Tout grief logé conformément à la présente con-

vention doit, à la deuxième étape, être présen-

té au C.R.T. par le SYNDICAT. Dans ce cas,

le C.R.T. doit s’en saisir de la façon et dans

les délais prévus dans l'article 24.04 et tenter

d'en arriver à un règlement conformément aux

dispositions ci-haut du présent article 24.

L'EMPLOYEUR doit convoquer le C.R.T. avant de

prendre une décision relativement aux questions

suivantes: toute ouverture ou fermeture de pos-

te, toute réduction du personnel, tout change-

ment technologique, tout congédiement d'un sala-

rié, toute mesure disciplinaire.

Dans le cas où les parties n'arrivent pas à une

entente sur les sujets prévus à l'ordre du jour,

et sous réserve de l'application de l'article

17.02, l'EMPLOYEUR procède à moins que les par- 1

ties au C.R.T. ne s'entendent pour un ajourne-

ment à une date dont elles conviennent. Toute-

fois, l'EMPLOYEUR ne peut procêder avant d'avoir

informé au préalable le SYNDICAT et, le cas |

échéant, le salarié concerné, de sa décision.

A défaut pour le SYNDICAT d'envoyer ses repré-

sentants à une réunion, l'EMPLOYEUR convoque une

deuxième (2e) réunion du C.R.T. qui doit avoir

lieu dans un délai raisonnable mais n'excédant

pas les cing (5) jours ouvrables qui suivent. A

défaut pour le SYNDICAT d'envoyer deux (2) re-

présentants à cette deuxième (2e) réunion du

C.R.T., il n'y a pas de règlement, sous réserve  
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de l'article 17.02, et 1'EMPLOYEUR peut procéder

sur toute question à l'ordre du jour de la pre-

mière (lère) réunion.

Après entente entre les parties, 1'EMPLOYEUR ac-

corde à un (1) représentant syndical siégeant au

C.R.T., une libération, sans perte de salaire et

sans remboursement à l'EMPLOYEUR, afin de lui

permettre de préparer une réunion convoquée con-

formément à l'article 24.04 a).
°
5

0
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25.01

25.02

25.03

25.04
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PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

Tout salarié seul ou accompagné d'un représen-

tant syndical peut, avant de soumettre un grief,

tenter de régler toute mésentente le concernant

directement auprés de 1'EMPLOYEUR.

Si le SYNDICAT désire formuler un grief, il doit

le soumettre par écrit, et dûment signé, au di-

recteur général ou à son représentant, dans les |

vingt (20) jours ouvrables de l'événement qui

lui a donné naissance ou dans les vingt (20)

jours ouvrables de la connaissance de l'évêne-

ment acquise par le salarié concerné, dans le

cas d'un grief individuel, ou acquise par le

SYNDICAT, dans le cas d'un grief collectif ou

syndical, mais dans tous les cas, dans un délai

maximum de six (6) mois de la survenance de l'é- .

vénement; le tout sous peine de nullité.

Dans les cing (5) jours ouvrables de la date où

un grief a été déposé, l'EMPLOYEUR doit convo-

quer le C.R.T. en vue de tenter de parvenir à un

règlement. Si aucun règlement n'est intervenu à

la réunion dudit comité, le SYNDICAT doit, dans

les dix (10) jours ouvrables suivant cette réu-

nion, faire parvenir par écrit à l'EMPLOYEUR sa

décision de soumettre ou non le grief à l'arbi-

trage.
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Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la

date où un grief est soumis à l'arbitrage, les

parties doivent tenter de s'entendre sur le
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choix d'un arbitre unique. A défaut d'entente à

l'intérieur de ce délai, l'arbitre est nommé

selon les dispositions du code du travail, & la

demande de l'une ou l'autre des parties.

Chaque partie assumera les frais et honoraires

de son arbitre, le cas échéant. Les frais et

honoraires du président du tribunal ou de l'ar-

bitre unique sont payés à part égale par chaque

partie.

L'arbitre ne peut amender ni supprimer l'une ou

l'autre des dispositions de la convention, y

ajouter ou y suppléer.

L'arbitre a autorité pour maintenir ou rejeter

en totalité ou en partie un grief dont il est

saisi, et, s'il y a lieu, établir la compensa-

tion qu'il juge équitable pour la perte réelle

subie par le salarié à la suite d'une décision

de 1'EMPLOYEUR. Dans ce dernier cas, il peut

ordonner que les sommes dues au salarié portent

intérêt au taux annuel de dix (10%) pourcent à

compter du dépôt du grief.

Dans tous les cas de suspension, congédiement ou

autres mesures disciplinaires, le tribunal d'ar-

bitrage a toute latitude pour maintenir, modi-

fier ou rescinder telle décision de l'EMPLOYEUR

et l'autorité pour établir tout droit ou privi-

lège partiellement ou totalement, selon qu'il

maintient, modifie ou rejette en partie ou au

total ladite décision. Si le tribunal juge à

 



25.07

25.08

25.09

25.10

25.11

propos d'accorder une indemnité au salarié, il

doit tenir compte de tout salaire que le salarié

a perçu dans l'intervalle. Le tribunal peut or-

donner que les sommes dues au salarié portent

intérêt.

La décision écrite de l'arbitre doit être moti-

vée. Cette décision est finale et lie les par-

ties. Un original de cette décision doit être A

transmis à l'EMPLOYEUR et au SYNDICAT. La déci- a
sion de l'arbitre doit être exécutée dans les

plus brefs délais, ou si tel est le cas, avant

l'expiration du délai prévu à la sentence.

Les parties peuvent, de consentement mutuel et _

par écrit, déroger à la présente procédure.

Le SYNDICAT doit soumettre son grief sur une

formule suffisamment claire, établissant les

faits à l'origine du grief, mentionnant les ar-

ticles de la convention qui s'y rapportent et |

spécifiant la date de la survenance de l'évêne- ‘

ment qui donne naissance au grief.

Une erreur technique ou cléricale dans la formu-

lation d'un grief n'en entraîne pas la nullité.
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Lorsque le grief comporte une réclamation moné-

taire, le SYNDICAT n'est pas tenu d'en établir

le montant avant de faire décider l'arbitre du
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droit à cette somme d'argent. S'il est décidé

que le grief est bien fondé et si les parties ne

s'entendent pas sur le montant à être payé, un
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simple avis adressé au même arbitre lui soumet

la mésentente pour décision finale.

25.12 L'audition des griefs se déroule normalement à

l'intérieur des locaux de l'EMPLOYEUR. Dans le

= cas contraire, les parties assument les frais de

location d'un local à l'extérieur.

25.13 A l'audition d'un grief portant sur une mesure

disciplinaire, l'EMPLOYEUR doit s'en tenir aux

motifs qu'il a invoqués par écrit à l'encontre |

du salarié visé.

25.14 Le grief se rapportant a une erreur de calcul

dans le traitement du salarié peut être soumis

en tout temps et le salarié concerné a droit au

montant total auquel il aurait eu droit si

l'erreur n'avait pas été commise sans intérêt

aucune

25.15 Les règles d'interprétation communément admises

devant les Cours civiles du Québec s'appliquent

à l'interprétation de la présente convention.
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ARTICLE 26

26.01

26.02

26.03

26.04

26.05
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DUREE ET DISPOSITIONS GENERALES

La nullité d'un article de la présente conven-

tion n'entraîne pas la nullité de ladite conven-

tion dans son entier.

L'EMPLOYEUR et le SYNDICAT, d'un commun accord,

peuvent à n'importe quel moment, amender, ra-

dier, ou autrement corriger, en tout ou en par-

tie, une ou des dispositions ou l'ensemble des

dispositions de la présente convention.

Telle modification de la convention collective

entre en vigueur à la date du dépôt au Minis-

tère du travail.

Dans les soixante (60) jours du dépôt au Minis-

tère du travail et de la Main-d'oeuvre du Qué-

bec, l'EMPLOYEUR s'engage à remettre une copie

de la présente convention à chaque salarié de

l'unité de négociation.

L'EMPLOYEUR s'engage également à remettre une

copie de la présente convention à tout nouveau

salarié qu'il engagera par la suite.

Le coût d'impression du texte intégral et défi-

nitif de la présente convention est partagé à

part égale entre l'EMPLOYEUR et le SYNDICAT.

Dans les trente (30) premiers jours du retour au

travail, les parties se rencontrent pour tenter
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d'en arriver à une entente relative à l'impres-

sion de la convention collective. Après ce dé-

lai et à défaut d'entente, l'EMPLOYEUR procède

en s'assurant d’un coût normal pour telle im-

pression. Tout retard dû au SYNDICAT ne peut

être reproché a 1'EMPLOYEUR en regard de son

obligation prévue au paragraphe 26.03.

L'une ou l'autre des parties peut donner avis à

l'autre de son intention de dénoncer ou d'amen-

der la présente convention dans les trois (3)

mois précédant son expiration.

La présente convention collective prend effet le

ler décembre 1983 et est en vigueur jusqu'au ler i.

mars 1986.

Le ler décembre 1985, les échelons en vigueur à |

cette date sont augmentés de trois pourcent (3%)

pour tous les salariés. Telle augmentation est

versée sur chaque paye des salariés.

Pour 1984-85, les augmentations salariales sont

en vigueur à la date d'anniversaire de la con-

vention; le ler décembre 1984.

Les annexes et lettres d'entente attachées à la

 
présente font partie intégrante de la convention .

collective.
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Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

Le Syndicat du Personnel de

L'INSTITUT TECCART INC. Soutien de Teccart (C.S.N.)

Par
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ANNEXE "A"

DESCRIPTION DE FONCTION

DESSINATEUR

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste &

représenter par dessins et/ou illustrations, les plans,

esquisses, schémas, objets requis dans les documents publiés

par 1'EMPLOYEUR.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire de ce poste accomplit notamment des tâches tel

que:

- Participe au montage des travaux qui lui sont demandés;

- Au besoin, utilise certains appareils tel que caméra, dêve-

loppeur etc..., pour la réalisation des travaux requis;

- Entretient les appareils et outils mis à sa disposition;

- S'assure d'une réserve suffisante de papier et de divers

produits qui servent à l'exécution de son travail;

- Au besoin, initie d'autres dessinateurs et des salariés ve-

nus l'assister:

- Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 3

ECHELON

15,080 16,588

15,533 17,086

15,999 17,599

16,479 18,127

16,973 18,670

17,482 19,230
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DESCRIPTION DE FONCTION

TECHNICIEN EN ELECTRONIQUE

Nature du travails

Le technicien en électronique exécute ou fait exécuter par les

techniciens auxiliaires en électronique des travaux d'entre-

tien, de calibrage, de réparation, de modification, d'instal-

lation, de montage de système d'appareils, d'instruments et de

dispositifs électroniques et électromécaniques.

Atrributions caractéristiques:

- Vérifie l'équipement et les appareils électroniques et élec-

tromécaniques;

- Identifie à l'aide de l'outillage approprié mis à sa dispo-

sition, les défectuosités et procède aux réparations ou mo-
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difications requises;

- Entretient, installe, répare, modifie et effectue le montage

de systèmes, circuits, et appareils électroniques, instru-

ments de mesure, micro-ordinateurs et circuits périphéri-

ques, générateurs de signaux, blocs d'alimentation AD/DC,

appareils des cours par correspondance et de formation sur

mesure, copies de programmes de micro-ordinateurs ainsi que

tous les appareils électroniques ou audiovisuels mis à la

disposition des professeurs, des étudiants ou autres.

 
- Maintient en bon état l'outillage qu'il utilise;
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Tenir à jour l'inventaire des appareils reliés à son dépar-

tement ;

Au besoin,

des salariés venus l'assister;

Accomplit toute autre tâche connexe.

au ler déc.

initie d'autres techniciens en électronique et

au ler déc. '84

 

CLASSE 4
ECHELON

1 17,716 19,133
2 18,336 19,803 )
3 18,978 20, 496
4 19,642 21,213 |

5 20, 330 21,956
6 21,041 22,724
7 21,777 23,519 |
8 22, 540 24, 343 |
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DESCRIPTION DE FONCTION

PREPOSE A LA COMPOSITION

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

opérer une photocomposeuse.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire de ce poste effectue notamment des tâches tel

que:

- Opére une photocomposeuse;

- Effectue l'ensemble des opérations nécessaires à la trans-

cription de divers documents sur l'appareil et fait les cor-

rections qui s'imposent;

- Effectue l'entretien mineur permettant le fonctionnement

normal de l'appareil;

- Peut être appelé à prêter assistance au personnel du service

des cours par correspondance.

- S'assure de la suffisance des divers produits qui servent à

l'exécution de son travail:

- Au besoin, initie d'autres préposés à la composition et des

salariés venus l'assister:
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- Accomplit toute autre tâche connexe.

———-0 00 2 1
au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 3

ECHELON
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15,080 16,588

15,533 17,086

15,999 17,599

16,479 18,127

16,973 18,670

17,482 19,230
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DESCRIPTION DE FONCTION
 

COMMIS DACTYLO

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

effectuer une variété de tâches ayant trait à la transcription

de documents.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire de ce poste effectue notamment des tâches tel

que:

Dactylographie tout genre de textes à partir d'enregistre-

ments, de documents dactylographiés ou manuscrits;

Relit ses textes et effectue les corrections nécessaires;

Découpe, place et colle, si nécessaire, les titres et des-

sins pertinents;

Peut être appelé à prêter assistance au personnel du service

des cours par correspondance (à l'exception du commis dacty-

lo affecté au personnel enseignant);

Constitue les dossiers et place des documents pertinents

qu'il a élaborés;

Au besoin, initie d'autres commis dactylo et des salariés

venus l'assister:;
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- Accomplit toute autre t8che connexe.

au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 2

ECHELON

13,984 15,382

14,333 15,766

14,692 16,161

15,059 16,565

15,436 16,980
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DESCRIPTION DE FONCTION

ACHETEUR

Nature du travail:

8

L'acheteur effectue une variété de tâches ayant trait à l'a-

chat de marchandises requises par l'EMPLOYEUR.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire de ce poste effectue normalement des tâches tel

que:

- Effectue, en accord avec les procédures politiques et moda-

lités de 1'EMPLOYEUR, les achats de marchandises requises

par l'EMPLOYEUR;

- Tient à jour un nombre minimum de fournisseurs susceptibles |

de pourvoir l'EMPLOYEUR;

- Obtient des fournisseurs les renseignements pertinents à

l'achat, tel que prix, quantité, garantie, délai de livrai-

son, spécification et en informe le requérant;

 

- En conformité avec les réquisitions préalablement approu-

vées, procède à l'achat de marchandises;

- A la suite &e demandes en ce sens, il relance les fournis-

seurs;

A l'occasion, rencontre les vendeurs itinérants:   
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Tient un inventaire des stocks en conformité avec les don-

nées enregistrées;

Au besoin, enregistre les entrées de marchandises;

Au besoin, effectue certaines recherches reliées à son

champs d'activités, et produit les rapports pertinents;

Responsable de la réception des marchandises au centre admi-

nistratif de l'EMPLOYEUR;

Au besoin, initie d'autres acheteurs ou des salariés venus

l'assister;

Accomplit toute autre tache connexe.

au ler déc. '83 au ler déc. '84

 

 

   

 

  

   
   

 

CLASSE 4

ECHELON

1 17,716 19,133

2 18,336 19,803

3 18,978 20,496

4 19,642 21,213

5 20, 330 21,956

6 21,041 22,724

7 21,777 23,519

8 22,540 24, 343   
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DESCRIPTION DE FONCTION

PREPOSE A L'AIDE AUX ETUDIANTS

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

effectuer une variété de tâches ayant trait au placement des

étudiants et à la vie étudiante dans son ensemble.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire de ce poste effectue normalement des tâches tel

que:

- Mène à bien différents dossiers, tel l'organisation de visi-

tes industrielles, stages, placements des diplômés, bourses

offertes par des compagnies et autres de même nature;

- Tient à jour des dossiers et registres concernant le tra-

vail accompli;

- Effectue un travail de correspondancier inhérent à son do-

maine:

- Etablit et maintient des communications avec les directeurs

à l'embauche d'entreprises pour fin de stages et de place-

ments:

- Maintient à jour une liste d'employeurs et de personnes res-

sources pour les fins de stages et d'emploi des étudiants;
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- Permet 1'émission des cartes d'étudiants, voit à la location

des casiers et aide les étudiants dans leur recherche de lo-

gement ou de pension si nécessaire et tient à jour une liste

à cet effet;

- S'occupe des bagues des finissants, des offres de services

venant de l'extérieur, des premiers soirs, des objets perdus

et trouvés, du dépannage et autres de même nature;

- Reçoit des étudiants et leur fournit l'information quant à

sa fonction ou recueille les commentaires de ces derniers

relativement au service aux étudiants:

- Participe et aide les étudiants dans la rédaction du guide-

étudiant, du guide du stagiaire, et du journal étudiant;

- Au besoin, initie d'autres préposés à l'aide aux étudiants

et des salariés venus l'assister;

- Effectue du travail général de bureau;

- Accomplit toute autre tâche connexe.

 

 

 

au ler dêc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 3

ECHELON

1 15, 080 16, 588

2 15,533 17,086

3 15, 999 17,599

4 16,479 18,127

5 16,973 18,670

6 17,482 19,230

7 18,007 19,808

ÿ 6 .
& © .

y °° 2 ° © © ©
Ss °

©

© ©   



  

- 103 -

DESCRIPTION DE FONCTION

PREPOSE AU MAGASIN

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

effectuer une variété de tâches ayant trait à la vente et au

prêt du matériel scolaire.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire de ce poste effectue normalement des tâches tel

que:

- Reçoit et place toute marchandise à être vendue ou prêtée

aux étudiants;

—- Sur demande, vend des fournitures scolaires, des modules de

cours et certaines pièces électroniques;

- Opère une caisse enregistreuse et s'assure de coder adéqua-

tement, selon les procédures requises, les items vendus;

- Sur demande, prête aux étudiants des outils et/ou équipement

propriétés de 1'EMPLOYEUR en accord avec les procédures de

contrôle établies;

—- Sur demande, fournit aux employés des articles de bureau, et

les enregistre dans les registres prévus à cette fin de fa-

çon à maintenir un inventaire des pièces;
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- Voit A la récupération du matériel prêté;

~- Compile les données en rapport avec l'inventaire du magasin

et produit les rapports nécessaires;

- Prépare les réquisitions nécessaires au remplacement du ma-

tériel du magasin;

- Effectue les travaux de manutention et autres travaux de fa-

çon à assurer le von fonctionnement du magasin;

- Vérifie les récépissés de marchandises et leur conformité

avec le bon de commande;

- Au besoin, initie d'autres préposés au magasin scolaire et

des salariés venus l'assister;

—- Accomplit toute autre tâche connexe.

 

 

au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 1

ECHELON

1 13,030 14,594

2 13,356 14,958

3 13,690 15,333

4 14,032 15,716

5 14,383 16,109
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DESCRIPTION DE FONCTION

COMMIS COMPTABLE

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

accomplir un ensemble de travaux préliminaires à la

comptabilité selon les méthodes et procêdures établies.

Attributions caractéristiques:

- Enregistre les informations et les transactions relatives

aux comptes à payer;

- S'assure de la concordance entre les pièces justificatives,

les factures, les bons de commande et de livraison;

—- Suivant les directives de l'EMPLOYEUR, enregistre les ren-

seignements requis pour la production de cycles informati-

ques;

- Enregistre les données, fait les calculs non effectués par

l'ordinateur, les enregistre et effectue les modifications

nécessaires à la paie des salariés et procède à l'émission

des états de salaire:

—- Apporte les correctifs nécessaires aux cycles informatiques

relatifs à l'inventaire;

- Classe des pièces justificatives.
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Sur demande, effectue du travail relié à la comptabilité;

S'occupe de l'application du dossier de l'assurance collec-

tive:

Responsable de la petite caisse de son service et du réta-

blissement des autres petites caisses à l'intérieur de l'é-

tablissement;

Effectue un travail de correspondancier relié à son domai-

ne;

Au besoin,

salariés venus l'assister;

Accomplit toute autre tâche connexe.

initie d'autres commis à la comptabilité ou des

 

 

au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 3

ECHELON

1 15,080 16, 588

2 15, 533 17,086

3 15,999 17,599

4 16,479 18,127

5 16,973 18,670

6 17, 482 19,230

7 18, 007 19,808
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DESCRIPTION DE FONCTION À
RK

PREPOSE AUX COMPTES A RECEVOIR :

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarië à ce poste consiste à {

accomplir un ensemble de travaux ayant trait à la facturation

et à l'encaissement des comptes à recevoir. {

Attributions caractéristiques: j

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

- Enregistre les paiements effectués par les étudiants ins- ;

crits chez l'EMPLOYEUR; ;

- Suivant des directives de l'EMPLOYEUR, il enregistre les ; 2

données nécessaires à la production des cycles informatiques a

utilisés par le service de la comptabilité; ;

- Voit à l'émission des factures appropriées lors des paie-

ments ainsi que des états de comptes et reçus d'impôt;

- Lors des paiements, il affecte les comptes s'y rapportant en

codant les montants requis en accord avec les procédures in-

diquées;

- Effectue un travail de correspondance qui implique la compo-

sition de lettres peu complexes, expédie des lettres-types

et accusés de réception de documents reçus et tient à jour Pp

les dossiers nécessaires s'y rapportant;

vr :
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Sur demande, classe des documents, mémos, rappels;

Peut alternativement prêter assistance à la téléphoniste-

réceptionniste aux heures de dîner et des pauses-cafés et à

l'occasion des absences d'une durée moindre que dix (10)

jours ouvrables consécutifs.

Au besoin, fournit certaines informations relatives à des

éléments de promotion de 1'EMPLOYEUR;

Au besoin, initie d'autres préposés aux comptes à recevoir

et des salariés venus l'assister;

Accomplit toute autre tâche connexe.

au ler déc. '83 au ler dêc. ‘84

 

CLASSE 2
| ECHELON

1 13, 984 15,382
| 2 14,333 15,766

3 14,692 16,161
4 15,059 16,565
5 15, 436 16, 980
6 15,821 17,403
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DESCRIPTION DE FONCTION

PREPOSE A L'EXPEDITION

¢

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

accomplir un ensemble de travaux selon les méthodes et les

procédures établies.

Attributions caractéristiques: Eis

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que;

+- Reçoit la marchandise destinée à l'entrepôt, et vérifie si

elle est conforme au bon de commande;
t

6
- Vérifie les bons de commande et relance les fournisseurs :

lorsque la marchandise n'est pas livrée dans les délais ‘

prescrits, ou lorsqu'elle ne correspond pas aux données du

bon de commande, ou lorsqu'elle est en mauvais état, en tout '

cas, le titulaire doit préalablement avoir avisé l'ache-

teur;

- À partir de requêtes ou de directives, effectue différentes :

opérations reliées à la distribution ou à l'expédition par ;

courrier ou par transporteur; ;

- Effectue différentes opérations reliées au montage de pros-

pectus;

a4
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Compléte des formules de réquisition ou de piéces justifica-

tives simples et tient à jour un fichier relatif aux cours

par correspondance et autres départements;

Utilise divers appareils usuels de bureau, notamment la dac-

tylo, la timbreuse, la balance et autres équipements ;

Administre la petite-caisse;

8

Au besoin, initie d'autres préposés à l'expédition ou des

salariés venus l'assister;

Accomplit toute autre tâche connexe.

au ler déc. '83 au ler déc. '84

 

 

 

CLASSE 2

ECHELON

1 13, 984 15, 382

2 14,333 15,766

3 14,692 16,161

4 15,059 16,565

5 15,436 16,980

6 15,821 17,403
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DESCRIPTION DE FONCTION M

PREPOSE AU SERVICE DES COURS PAR CORRESPONDANCE

Nature du travrils

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

accomplir un ensemble de travaux selon les méthodes et

procédures établies.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

- Réception du matériel didactique, pratique et autres perti-

nents au cours par correspondance, le vérifie, le classe et

l'entrepose;

- A partir de réquisitions ou de directives reçues, le titu- :

laire procède au montage du matériel à expédier, le classe {

aux endroits appropriés;

- S'assure de la suffisance du matériel didactique; mm

- Au besoin, initie d'autres préposés au service des cours par

correspondance et des salariés venus l'assister;

- Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 2

ECHELON

13,984 15,382

14,333 15,766

14,692 16,161

15,059 16,565

15,436 16,980
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DESCRIPTION DE FONCTION
 

SECRETAIRE DU SERVICE PEDAGOGIQUE

Nature du travail:
 

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

remplir les fonctions de secrétaire auprès du directeur des

services pédagogiques. Il assiste l'adjoint du directeur des

services pédagogiques et assume la responsabilité de certains

dossiers.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

- Organise matériellement les réunions du DSP, convoque les

participants et prépare les dossiers nécessaires;

- Assiste à ces réunions et en dresse les comptes-rendus à

partir de ses notes;

- Prend note des dossiers qui demandent une attention immédia-

te et en prévient le DSP.

- Dégage son supérieur immédiat d'un certain nombre de préoc-

cupations administratives et de tâches qui supposent de sa

part une bonne connaissance du milieu, des pratiques et des

procédures du secteur fonctionnel de son supérieur et de ses

activités connexes;
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Transmet la correspondance importante au DSP, effectue de sa

propre initiative de la correspondance courante;

Prend note des appels téléphoniques adressés au DSP et les

lui achemine si nécessaire;

Accueille et dirige les visiteurs qui s'adressent au DSP;

Tient les dossiers du service, y compris les dossiers du

personnel, compile des rapports de provenance diverse, exé-

cute en plus des attributions caractéristiques de secrétai-

re;

Responsable de la compilation des données, de la préparation

et de la vérification de tous documents, listes ou rapports

requis pour fin d'application de la convention collective du

personnel enseignant;

Voit aux démarches cléricales relatives à l'engagement du

personnel enseignant (jour - soir) et des appariteurs;

Au besoin, initie d'autres secrétaires du service pédagogi-

que ou des salariés venus l'assister.

Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 4

ECHELON

17,716 19,133

18,366 19,803

18,978 20,496

19,642 21,213

20,330 21,956

21,041 22,724

21,777 23,519
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DESCRIPTION DE FONCTION

COMMIS DE BUREAU

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

accomplir un ensemble de travaux selon des méthodes et

procêdures établies.

Attributions caractéristiques:

- A partir de modalités établies par 1'EMPLOYEUR, enregistre

des renseignements au dossier des étudiants inscrits à l'en-

seignement à distance;

- Procède à l'ouverture des dossiers de ces étudiants;

- Reçoit des professeurs, la notation de ces étudiants, les

enregistre, et êmet les rapports de progression;

- Classe dans ses filières ses dossiers, sa correspondance et

tous autres renseignements pertinents à ce type d'enseigne-

ment;

- De façon générale, effectue des travaux de rédaction, de

dactylographie et d'expédition de correspondance courante à

partir, principalement, de lettres modèles;

- Prend les commandes de cours et de matériel des compagnies

et en fait la facturation et la réclamation;

Hi. renpoBat fia
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- Distribue le courrier aux différents services de l'Insti-

tut:

- Peut alternativement prêter assistance & la téléphoniste-

réceptionniste aux heures de dîner et des pauses-cafés et à

l'occasion des absences d'une durée moindre que dix (10)

jours ouvrables consécutifs.

- Initie d'autres commis de bureau et des salariés venus l'as-

sister;

—- Accomplit toute autre tâche connexe.

au ler déc. '83 au ler déc. '84

 

CLASSE 2

ECHELON

1 13,984 15, 382

2 14,333 15,766

3 14,692 16,161

4 15,059 16, 565

5 15,436 16,980

6 15,821 17,403
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DESCRIPTION DE FONCTION

TELEPHONISTE/RECEPTIONNISTE

Nature du travail: j

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à ;

effectuer une variété de tâches ayant trait aux communications :

téléphoniques et à la réception des visiteurs et de la

clientèle étudiante.

Attributions caractéristiques: i

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que: ;

- Répond au téléphone;

- Note les messages;

- Dirige les appels téléphoniques;

- Recoit les visiteurs et les dirige aux personnes

appropriées; |

- Utilise le système inter-communication pour la transmission

de messages;

- Au besoin, initie d'autres téléphonistes/réceptionnistes et

des salariés venus l'assister;

- Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. ‘83 au ler déc. '84

CLASSE 2

ECHELON

13,984 15,382

14,333 15,766

14,692 16,161

15,059 16,565

15,436 16,980
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DESCRIPTION DE FONCTION

AIDE CONCIERGE JOURNALIER

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

exécuter principalement des travaux d'entretien ménager,

physiques et prêventifs ainsi que des travaux d'entretien des

terrains, de manutention, de transport de marchandise,

mobilier et autre matériel.

Attributions caractéristiques:

 

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

—- Epoussette, nettoie, lave, peinture et cire s'il y a lieu;

- Passe l'aspirateur sur les tapis;

- Range les meubles, vide les paniers à rebus, les cendriers,

etc...;

- Lave les vitres, les tableaux, etc...;

- Balaie, lave et cire les parquets;

- Effectue une série de travaux en rapport au bon entretien

des établissements, des terrains et de l'équipement de l'EM-

PLOYEUR;

slfel ©
€  
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Participe au déplacement et au déménagement du mobilier ou

équipement et à l'aménagement des locaux;

Aide aux travaux de construction, de rénovation et de res-

tauration:

Au besoin, initie au travail d'autres aides concierges jour-

naliers et des salariés venus l'assister:

Accomplit toute autre tâche connexe.

 

 

 

au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE À ;

ECHELON

1 15,211 17,036

2 15,591 17,462

3 15,981 17,899

4 16,381 18, 346

5 16, 790 18,804
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DESCRIPTION DE FONCTION

MESSAGER

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste â

effectuer des tâches qui portent notamment sur la réception,

l'assortiment et la distribution de courrier, de colis et

d'autre marchandise.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

- A la suite de directives, il effectue différentes transac-

tions quotidiennes auprès de banques, institutions financiè-

res, bureaux de poste et autres:

- Effectue tout autre déplacement nécessitant également l'uti-

lisation d'une automobile, d'un camion, d'un taxi ou du

transport en commun;

- Au besoin, il effectue des déménagements à l'intérieur et

entre les divers établissements de 1l'EMPLOYEUR;

- Reçoit la marchandise destinée à l'entrepôt et la classe;

- Aide à préparer du matériel destiné au cours par correspon-

dance;

 

 

J
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- Au besoin, et des salariés ve-il initie d'autres messagers

nus l'assister;

- Accomplit toute autre tâche connexe.

au ler déc. '83 au ler dec. '84

CLASSE A

ECHELON

15,211 17,036

15,591 17,462

15,981 17,899

16,381 18,346
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DESCRIPTION DE FONCTION
 

PREPOSE A LA FABRICATION

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

effectuer un ensemble de travaux relatifs à la fabrication

d'équipement électronique selon les méthodes et procédures

établies.

Attributions caractéristiques:
 

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

Fabrique certaines pièces en atelier;

- Monte, selon un ordre prescrit, des appareils, équipements

et pièces servant à l'enseignement;

- Effectue de la soudure et le raccordement nécessaire au mon-

tage des appareils, équipements et pièces précités;

- Au besoin, initie d'autres préposés à la fabrication et des

salariés venus l'assister:

- Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. ‘83 au ler déc. ‘84

CLASSE 2

ECHELON

13, 984 15,382

14,333 15,766

14,692 16,161

15,059 16,565

15,436 16, 980
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DESCRIPTION DE FONCTION
 

    
TECHNICIEN AUXILIAIRE EN ELECTRONIQUE

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

assister le technicien en électronique dans l'exécution des

travaux d'entretien et de réparation de matériel électronique

et de laboratoire.

Attributions caractéristiques :

Le titulaire effectue des tâches tel que:

- Identifier à l’aide de l'outillage approprié mis à sa dispo-

sition, les défectuosités sur les appareils électroniques et

de laboratoire et procède aux réparations ou modifications

requises;

- Maintenir en bon état l'outillage qu’il utilise;

—- Au besoin, initie d'autres techniciens auxiliaire en élec-

tronique ou des salariés venus l'assister;

- Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. '83 au ler déc. '84

CLASSE 3

ECHELON

15,080 16,588

15,533 17,086

15,999 17,599

16,479 18,127

16,973 18,670

17,482 19,230
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DESCRIPTION DE FONCTION
 

PREPOSE AU SERVICE DE LA PHOTOCOPIE

Nature du travail:

Le rôle principal et habituel du salarié à ce poste consiste à

effectuer un ensemble de travaux reliés à la présentation de

divers imprimés, à l'intérieur du service de photocopie.

a Attributions caractéristiques:

! - Il reçoit les travaux à exécuter, selon les spécifications

indiquées, effectue toutes les opérations nécessaires à la

production et à la présentation de ceux-ci, suivant les pos-

sibilités des différents équipements mis à sa disposition;

- Effectue différents travaux de bureau inhérents à sa fonc-

tion; 
« S'assure d'une réserve suffisante de papier et de divers

: produits qui servent à l'exécution de son travail;

- Maintient en bon état de fonctionnement les appareils mis à

sa disposition et avise son supérieur immédiat de tout bris

d'équipement;

- Au besoin, initie d'autres préposés au service de photocopie

a
c

E
T
E
S

“

ou d'autres salariés venus l'assister:

—- Accomplit toute autre tâche connexe.
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au ler déc. '83 au ler déc. ‘84

CLASSE 1

ECHELON

13,030 14,594

13,356 14,958

13,690 15,333

14,032 15,716
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DESCRIPTION DE FONCTION

PREPOSE AU REGISTRARIAT

Nature du travail:

Sous l'autorité du DSP, le rôle principal et habituel du sala-

rié à ce poste est d'effectuer un ensemble de travaux en rap-

port avec les dossiers pédagogiques de la clientèle étudiante

inscrite à l'enseignement ordinaire, à l'éducation permanente

ou comme auditeur ou en commandite et ce, dès l'inscription

jusqu'à la certification.

Attributions caractéristiques:

Le titulaire effectue notamment des tâches tel que:

- Analyse, à partir de certaines grilles établies, les dossier

d'inscription pour fin d'admission de la clientèle, les re-

levés de notes de la clientèle pour fins d'équivalence et de

crédit ainsi que les dossiers d'étudiants pour les fins de

la certification terminale du M.E.Q.:

- Exécute les opérations de transmission spécifiques a

S.I.M.E.Q. établies selon le cycle pour les déclarations de

clientèle, l'émission des BCU, etc...;

- Fait la cueillette d'information et prépare un bilan sur des

points précis nécessaires au travail du DSP;

- Effectue un travail de correspondancier;
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Rédige des textes et toutes autres formules institutionnel-

les:

Recherche et cueille des renseignements et documents pour

fins d'analyse des dossiers et, au besoin, les inclut dans

les rapports et la correspondance appropriés;

Reçoit et renseigne la clientèle étudiante sur l'état de

leurs dossiers pédagogiques;

Tient à jour les dossiers et registres, les vérifie, les

classe, les compile et les revise périodiquement;

Au besoin,

salariés venus l'assister;

au ler déc.

Accomplit toute autre tâche connexe.

'83 au ler déc.

Sur demande, effectue du travail général de bureau;

initie d'autres préposés au registrariat et des

'84

 

CLASSE 4
ECHELON

1 17,716 19,133

2 18,336 19,803
3 18,978 20, 496
4 19,642 21,213
5 20, 330 21,956
6 21,041 22,724
7 21,777 23,519
8 22,540 24, 343
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ANNEXE "B" - article 22.05
 

Je, , m'engage à demeurer à l'emploi
 

8

de l'Institut Teccart Inc. pour une période d'un (1) an à

compter du jour du paiement par l'Institut de mes frais de

scolarité ($ ) pour le cours
 

suivi à (nom de l'institution ou de l'école) pendant la
 

session (saison) 198.

A défaut de respecter l'engagement ci-haut, je devrai rembour-

ser à l'Institut Teccart avant la date de mon départ, le mon-

tant ci-dessus indiqué.

Ce ième jour du mois de 198 .
  

 

Salarié
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ANNEXE "C"

LISTE DES SALARIES, DES POSTES ET DES ECHELONS

Les postes apparaissant à la présente, vis-à-vis des noms de

chacun des salariés le sont à titre indicatif et aux fins du

rappel au travail.

Nom du salarié

France Archambault

Jacques Arpin

Roger Beauchesne

Laurette Bélanger

Andrée Bernier-Roy

Johanne Brochu

Diane Chartrand

Michel Cobetto

Louisette Cossette

Marcel Cossette

Carmen Doucet

Suzanne Drolet

Roger Giroux

Solange Gordon

Poste Echelons

1983-84 1984-85

Commis-comptable 4 5

Préposé à la fabrica- 1 2

tion

Acheteur 8 8

Préposé aux comptes hors éch. 6

à recevoir (16,000)

Téléphoniste/récep. 3 avancement

(voir entente) d'échelon s'il y a lieu

Préposé aux comptes à 6 6

recevoir

Préposé à l'expédition 6 6

Technicien en électroni- 7 8

que

Préposé à l'information 3 4

scolaire

Messager 4 5

Préposé à l'expédition 6 6

Commis de bureau 3 4

Aide-concierge-journalier 2 avancement

(voir entente) d'échelon s'il y a lieu

Préposé à l'aide aux 7 7

étudiants
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Liste des salariés, des postes et des échelons

 

 

 

 

(suite)

Nom du salarié Poste Echelons

1983-84 1984-85

Elaine Gravel Préposé à la composition 5 6

Serge Huet Aide-concierge-journalier 4 5

Danielle Latendresse Dessinateur 3 4

Gilles Lépine Dessinateur 4 5

Gilles Martel Technicien auxiliaire en 3 4

électronique

Yvonne Ménard Commis dactylo 6 6

Aline Morin Commis dactylo hors hors

éch. éch.

(19,100)(19,100)

Sylvain Piché Technicien auxiliaire en 3 4

électronique

Claire Poulin Préposé au registrariat 6 7

Alain Richard Préposé au service de la hors hors

photocopie éch. éch.

(16,700)(16,700)

Pauline Rivest Commis dactylo 6 6

Marcel Savaria Aide-concierge-journalier 3 4

Michel Savaria Aide~concierge-journalier 1 2

Vivianne Tassé Secrétaire du service 5 6

pédagogique

Richard Tremblay Préposé au magasin 2 3

Thérése Tremblay Préposé au magasin 4

Monique Therrien Préposé au service des 6 6

cours par correspondance

ide 
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LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: SALAIRE DU PREPOSE AU SERVICE DE LA PHOTOCOPIE

Nonobstant le traitement indiqué à la classe 1,

échelon 5, la rémunération annuelle brute du préposé au ser-

vice de la photocopie, M. Alain Richard sera, pour la durée

de la convention collective de seize mille sept cents dollars

($16,700.00).

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

Le Syndicat du Personnel de
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L' INSTITUT TECCART INC. Soutien de Teccart (C.S.N.)

7, Par: / J

(0 4
>

- 279

aE ;
oo(lle 25K

| | ge

E
n



sa

- 136 -

LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: RECONNAISSANCE D'EXPERIENCE: MME VIVIANNE TASSE

L'employeur, tenant compte de l'expérience perti-

nente antérieure de Madame Vivianne Tassé (secrétaire du ser-

vice pédagogique) lui octroie quatre (4) échelons supplémen-

taires à son échelle de traitement et la porte ainsi à comp-

ter de la signature de la convention collective de travail et

de la présente lettre d'entente, à l'échelon 5 de sa classe

d'emploi.

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

Le Syndicat du Personnel de

L'INSTITUT TECCART I Soutien de Teccart (C.S.N.)

Par: Par: Yd 7 /

/ Goce A (LL)
CL/ | | ’ ;
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LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: RECONNAISSANCE D'EXPERIENCE: M. ROGER GIROUX

OH

L'employeur, sur présentation d'une preuve de la

attestant de l'emploi de Monsieur

Roger Giroux à titre d'aide domestique (concierge) octroiera

à celui-ci un nombre d'échelon(s) supplémentaire(s) à son

échelle de salaire correspondant à autant d‘échelons pour un

nombre d'heures de travail équivalant à celles requises à

l'Institut au cours d'une année complète de travail jusqu'au

maximum d'échelons de son échelle salariale, le cas échéant. ;

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983. | ‘

Le Syndicat du Personnel de

L'INSTITUT TECCART IN@. Soutien de Teccart (C.S.N.)

Par:JL 2//

a
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LETTRE D'ENTENTE e

entre

= L'INSTITUT TECCART INC.

et

 

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: RECONNAISSANCE D'EXPERIENCE: MME SOLANGE GORDON

L'employeur tenant compte de l'expérience pertinen-

te antérieure de Madame Solange Gordon (préposé à l'aide aux

étudiants) lui octroie trois (3) échelons supplémentaires à

son échelle de traitement et la porte ainsi à compter de la

 

signature de la convention collective de travail et de la

présente lettre d'entente, à l'échelon 7 de sa classe d'em-

ploi. ©

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

L'INSTITUT TECCART INC. Le Syndicat du Personnel de

Soutien de Teccart (C.S.N.)

"i-
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LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

’

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: RECONNAISSANCE D'EXPERIENCE: MME ANDREE BERNIER ROY

 

L'employeur, sur présentation d'une preuve de

attestant de l'emploi de Madame Andrée

Bernier-Roy, à titre de téléphoniste/réceptionniste, lui oc-

troiera un nombre d'échelon(s) supplémentaire(s) à son échel-

le de salaire correspondant à autant d'échelons pour un nom-

bre d'heures de travail équivalant à celles requises à l'Ins-

titut au cours d'une année complète de travail, jusqu'ä con-

currence du maximum d'échelons de son êchelle salariale.

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

Le Syndicat du Personnel de

Soutien de Teccart (C.S.N.)

Par: À PS)

/

eters CelorsVA

L'INSTITUT TECCART INC.

Par:
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LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: TITRE DE CERTAINS POSTES

Les parties conviennent que les titres suivants se-

ront utilisés dans la convention collective:

-—- Dessinateur:

- Préposé à la composition;

- Commis-dactylo;

- Commis de bureau.

Dans les trente (30) jours de la signature de la

convention collective de travail, la mésentente qui persiste

relativement à ces titres sera soumise au C.R.T.

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

L'INSTITUT TECCART INC.

Par:

2F

 

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE

SOUTIEN DESa

Par: TC J
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LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet: MONTANTS ADDITIONNELS

Pour la premiére année de la convention collective,

1983-1984, les salaires apparaissant aux différents échelons

de l'échelle salariale sont majorés des montants suivants,

selon la classe d'emploi:

- Classe A et 1: $400.00

- Classe 2 : $300.00

- Classe 3 et 4: $200.00

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE

L'INSTITUT TECCART I SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

ar: — A ‘ ar: 77 , /
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LETTRE D'ENTENTE

entre

L'INSTITUT TECCART INC.

et

     
      

  

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

Sujet:  LAURETTE BELANGER, ALINE MORIN ET ALAIN RICHARD

Dans les trente (30) jours de la signature de la

présente, l'employeur verse à Mme Laurette Bélanger la somme

de $200.00.

L'employeur verse dans le même délai la somme de ÿ

$S300.00 à Madame Aline Morin et à Monsieur Alain Richard. :

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE

L'INSTITUT TECCART INC. SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

[ns Ll] 17
/ /
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE =

L'INSTITUT TECCART INC.

(L'Institut)

et

LE SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE TECCART (C.S.N.)

(Le Syndicat)

 

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL
 

Les parties conviennent que:

1- L'arrêt de travail a pris fin de ler décembre 1983.

2- L'Institut rappellera au travail ses salariés par écrit au

plus tard dans un délai maximum de cing (5) jours de la

date de la signature de la convention collective de

travail. Les salariés seront avisés de leur retour deux

(2) jours à l'avance.

3- Les salariés doivent se présenter au travail au jour et à

l'heure fixés par l'employeur. A défaut de quoi, ils sont

| réputés avoir démissionnés à moins qu'ils n'avisent

l'Institut avant la date fixée qu'ils sont empêchés pour

cause de maladie ou accident ou pour cause d'absence pour

un motif sérieux dont la preuve lui incombe.
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Elles abandonnent et/ou renoncent à prendre toute action,

procédure, poursuite de quelle que nature que ce soit con-

tre tout salarié, le Syndicat, la CSN, la Fédération des

employés de services publics Inc. (CSN), le Conseil cen-

tral, leurs salariés et/ou représentants et l'Institut,

leurs officiers et/ou leurs représentants.

Le dossier disciplinaire de tout salarié à l'emploi de

l'Institut au moment du déclenchement de la grève et du

lock-out soit vierge et ne comporte aucun avis et/ou men-

tion que ce soit relativement à l'arrêt de travail, avant

ou pendant ou relativement à quoi que ce soit.

Tout salarié ne subit aucune discrimination ou mesure dis-

ciplinaire relativement à ses agissements, actions avant,

pendant et à cause du conflit de travail.

Le Syndicat, les officiers et/ou représentants ne soient

l'objet d'aucune poursuite discriminatoire ou mesure de

quelle que nature que ce soit relativement à l'arrêt de

travail.

Vacances

Les périodes de vacances accumulées avant le 24 août 1983

et qui n'ont pas été prises par les salariés concernés R

pourront l'être entre le 23 décembre 1983 et le 8 janvier ‘

1984 inclusivement, période de fermeture de l'Institut

pour la période des Fêtes.

Malgré les dispositions de l'article 6, les parties

conviennent pour le retour au travail des dispositions

particulières suivantes:

 presea >7)3
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Les salariés consentent a utiliser les cing (5) jours

permis au second paragraphe de l'article 6.03 afin d'être

rémunérés pour la semaine de vacances de la période des

fêtes 1983. Ces jours sont déduits du total des jours de

congês de maladie crédités au ler septembre 1983 en vertu

du premier paragraphe de l'article 6.03

Pour la durée de l'arrêt de travail et nonobstant

l'article 6.03 de la convention collective, le nombre de

jours de congés de maladie est réduit au prorata de la

durée dudit arrêt, à savoir trois (3) jours.

Le nombre de jours de vacances annuelles n'est aucunement

diminué du fait de l'arrêt de travail.

L'Institut retire l’injonction qu'elle a obtenue de la

Cour Supérieure.

Madame Gabrielle Rousseau est inscrite sur la liste de

rappel. L'EMPLOYEUR et le SYNDICAT lui reconnaissent deux

(2) ans d'ancienneté aux fins de l'application de la liste

de rappel.

Madame Diane Chartrand pourra prendre les vacances

convenues avec son supérieur hiérarchique après entente

avec celui-ci.

Le cas de Madame Andrée Bernier-Roy est réglé selon

l'article 8.07 de la convention collective.

Pour l'application de ce protocole de retour au travail,

le genre masculin comprend le féminin.

o       
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17- Ce protocole de retour au travail fait partie intégrante

de la convention collective de travail.

Signé à Montréal, le 6 décembre 1983.
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ENTENTE INTERVENUE CONFORMEMENT A

L'ARTICLE 59 DU CODE DU TRAVAIL, ENTRE:

INSTITUT TECCART INC. x

et T
ne
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Les parties aux présentes reconnaissent que les augmen-

 

tations de salaire versées aux salariés couverts par le

certificat d'accréditation détenu par le SYNDICAT
Ua

ä

compter du 10 février 1983 ont fait l'objet d'un accord

entre les parties.

La présente constitue donc le consentement écrit du

SYNDICAT aux dites modifications, au sens de l'article 59

du Code du travail.

 

En foi de quoi les parties ont signé cette entente ce

24% . . // ‘
JC jour du mois de __ [ferevl 1983.
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